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1 Nouvelle université à Constance

QUOTIDIEN SOCIALISTE -  RED., ADM e t  PUBL., ta  Chaux d o-F on ds P a r c  103 lé l r é d  (03»l 3 10 88 té l a d m  e t  p u b l  (03'.’) 5 10 8? CCP 23 313 ■
Lausanne: Saint P ie r re  i lél (021) 22 69 10. CCP 10 8301) G e n è v e  A r g a n d  4 tél (022 32 4? 4D CCP 12 2715 ABONNEMENTS '  m o is  Fi 3.50,
3 m ois  Fi 10 — 6 m o  s Fr 20.— 1 an Fi 40 — LE NUMÉRO 30 et O i rec t eu i  R ené  M ey ian  R è d a c te u i  en  ch e t  r e s p o n s a b l e  Wiliv Brandt -
R édacteurs E ugène M aléu s (La C h au x  d e  F on d s)  O c t a v e  H e a e i  ( L a u s a n n e '  Louis P iq u e t  ( G e n è v e )

Conseil national : A quand les 44 heures?

%
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s  . La prem ière pierre de la nouvelle U niversité de Constance a été posée |§
=  m ardi par le prem ier m in istre  de B ade-W urtem berg , M. K iesinger n
M (notre photo). La nouvelle  un iversité  com prendra trois facu ltés ^
H (sciences naturelles, philosophie et, pour la prem ière fo is en A ile -  n
H m agne, sciences sociales). L e nom bre d’é tud ian ts sera lim ité  à 3000. n
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Grand-Saint-Bernard: trois morts 
dans un a c c id e n t  d’autocar

Les thèses ont continué à s’affronter 
avec violence parfois, durant la pour
suite du débat sur le statut des fonc
tionnaires. Mercredi matin, on a dis
cuté toujours de l’entrée en matière.

Trois thèm es sont revenus sans 
cesse: d’abord celui de la compétence 
pour fixer la  durée du travail des 
employés fédéraux. La situation juri
dique est confuse. Formellement, il 
semble que les Chambres soient com 
pétentes, mais, dans la pratique, le 
Conseil fédéral a pris de lui-m êm e  
des décisions en cette matière. Donc, 
il y  a précédent. Pourtant, dans la  
situation actuelle, il paraît logique 
que le Parlem ent soit appelé à pren
dre ses responsabilités.

Ensuite, il s’agit de régler ce pro
blème de la compétence pour l’avenir. 
Une révision du statut prévoit de 
donner au gouvernem ent l ’attribution 
de fixer la durée du travail des fonc
tionnaires. Cette nouvelle disposition  
reviendrait, en conséquence, à la  pra
tique antérieure. Son m érite est de 
régler clairement la situation. Mais 
les compétences parlem entaires se 
raient restreintes.

Enfin, le  problèm e crucial est de

Fribourg rend
« L e  m onde, le  m onde qu i pense, 

qui s’in terroge  e t qu i cherche sa voie 
à  tâ tons, v it  encore dans le  c lim at 
créé p a r  le Concile de V atican  II. Il 
v it  au  cœ u r de l ’im m ense espoir 
qu ’on t soulevé, en tre  au tres, le  sché
m a su r  la  lib erté  relig ieuse e t la  dé
clara tion  su r les relig ions non ch ré
tiennes. »

Ces m ots, tirés  du  discours de M. 
Jean  N ordm ann, p rés iden t de la Com
m unau té  israé lite , illu s tre n t ad m ira 
b lem ent le sens profond de la céré
m onie qu i a eu lieu  m ard i d ern ie r à 
l’U niversité  de F ribourg .

Chaïm  W eizm ann, fon d a teu r e t p re 
m ier p rés iden t de l’E ta t d ’Israë l, ob
tin t en 1899, alo rs q u ’il é ta it âgé de 
25 ans, le g rade de docteu r en chim ie 
de la tou te  jeu n e  U niversité  de F r i
bourg.

Né en R ussie en 1874, sous le  régim e 
tsa ris te  qui réd u isa it les ju ifs  au  rôle 
de citoyens in férieurs, C. W eizm ann 
prit, très jeune, conscience de la cause 
à  laquelle  il a lla it vouer son ex is
tence. Ju sq u ’à la  force de l’âge, il 
pou rsu iv it une double carrière , scien
tifique e t politique. Ses découvertes 
en chim ie lu i ap p o rtè ren t la considé
ra tio n  des m ilieux  de la science e t de 
l ’industrie . Son in lassable action  en 
fav eu r de la  déliv rance  du peuple 
ju if  lui v au t la reconnaissance et le 
profond respect de tous les hom m es 
épris de liberté.

De cette  vie de lu tte  opin iâtre , 
d ’abnégation  devan t la cause de la 
justice se dégage une leçon tran scen 
dan te  d ’hum anism e, que le R. P. Bo- 
chenski, rec teu r de l’U n iversité  su t 
m ettre  en valeur. Car, d it-il : « L’U ni
versité  de F ribourg  est une U niver
sité catholique. En tan t que telle, elle 
est bien consciente de l’énorm e dette  
sp irituelle  q u ’elle doit, avec l ’ensem ble 
de la chrétien té , à  Israël. C’est pou r
quoi nous som mes heu reu x  et fiers 
d’avoir pu con tribuer à  la cause d Is 
raë l par la form ation donnée à  un de 
ses fils les plus ém inents. »

A uparavan t, M. E. Sasson, m in is tre  
israélien  a en tre ten u  l’aud ito ire  de la 
vie e t de l’œ uvre  de Chaïm  W eiz
m ann. A lors qu ’il é ta it chargé de 
cours à l’U niversité  de Genève, le 
fu tu r  p résiden t de l’E ta t d ’Israë l fit la 
connaissance de cet au tre  g rand  sion- 
niste, Herze, qui av a it lancé, en 1897, 
l’idée de la création  d ’un foyer na tio 
nal ju if  en Palestine. En 1904, W eiz
m ann se m arie  e t s’in s ta lle  à M an
chester où il gagne rap idem en t la con
fiance de ses é tu d ian ts  e t l’estim e de 
ses collègues. D u ran t la  p rem ière

savoir quand on va introduire la 
sem aine de 44 heures pour le per
sonnel d’exploitation de la Confédé
ration. En mai 1969, propose le Con
seil fédéral, et encore sous réserve 
de la situation du marché du tra
vail à ce moment-Ià. En mai 1968 et 
sans réserve, dit la majorité de la 
commission. En mai 1967, rétorque la 
m inorité N° 1 de ladite commission. 
Pas du tout, prétend la minorité N° 2, 
nous souscrivons au point de vue du 
Conseil fédéral.

Les socialistes, unanimes, soutien
nent la proposition de la minorité 
N “ 1: 44 heures à partir du 28 mai 
1967. Les libéraux, par la voix  de 
M. Gaston Clottu (NE), ont fait savoir 
qu’ils appuient le  Conseil fédéral : 
donc réduction des heures de travail 
en 1969 seulem ent. Les radicaux sont 
pour une quatrième variante, présen
tée par M. Hofstetter (SO): 45 heures 
dès mai 1967 et 44 heures en 1969. 
Indépendants et conservateurs ne se 
sont pas nettem ent prononcés, en tant 
que groupes, sur le moment de l’appli
cation du nouvel horaire. Fait à sou
ligner, personne ne s’oppose plus à la  
sem aine de 44 heures pour tout le

g u erre  m ondiale, il d irige les lab o ra
to ires de recherche  de la Royal N avy. 
Son influence fu t dé te rm inan te  lors 
des négociations pré lim inaires à la  
décla ra tion  de B alfour du  30 novem 
b re  1917. C ette d e rn iè re  préconisait 
l ’é tab lissem ent d ’un  foyer na tional 
ju if, m ais p o rta it hélas ! aussi en elle 
les germ es de toutes les lu ttes  avec 
le m onde arabe. Le voyage de W eiz
m ann  en Israël, d u ra n t l’année 1918, 
a v a it le  carac tè re  d ’une  visite offi
cielle d ’un  chef de gouvernem ent. 
L ’avènem ent d ’H itler, l’hostilité  crois
san te  des A rabes e t la détério ra tion  
de la situa tion  in te rna tiona le  le rem 
p lire n t d ’am ertum e, m ais le fo r ti
f iè ren t dans sa conviction que : « Les 
ju ifs  dans le m onde n ’au ro n t pas de 
sen tim en t de sécurité  av an t qu ’il 
n ’ex iste  un  solide foyer ju if  en P ales
tine. »

On ne ré s is ta it pas à l’éloquence 
persuasive  de W eizmann. Tous ceux

personnel fédéral. Seule la date de la  
m ise en vigueur du nouvel horaire 
est en cause.

Tout ceci est un typique combat 
d’arrière-garde, livré par les forces 
réactionnaires, à la montée de la 
justice sociale.

Après qu’une vingtaine d’orateurs 
se furent exprimés, le président Pierre 
Graber a déclaré que l’entrée en ma
tière, n’étant pas combattue, était taci
tem ent admise.

La disposition donnant, à l’avenir, 
la compétence au Conseil fédéral a 
ensuite été rapidement acceptée. R es
tait maintenant l’essentiel, soit la  dé
term ination du moment de la m ise en 
vigueur de la sem aine de 44 heures. 
On a vu la quasi-répétition du premier 
débat, les orateurs venant préciser 
les positions qui s’étaient déjà mar
quées précédemment. Finalement, l’as
sem blée a décidé, contre l’opinion des 
socialistes, de n’accorder la sem aine 
de 44 heures qu’en 1968! Nous y re
viendrons. Pour le moment, lisez en 
dernière page le film  rapide de la  
séance de mercredi.

qui l’on t connu, a conclu le  m in istre , 
sava ien t q u ’ils avaien t à  fa ire  à  un 
géan t lu t ta n t pour la  libéra tion  d ’un  
peuple  opprim é.

Puis, ce fu t l’in s tan t solennel du 
dévoilem ent de la p laque com m ém o
ra tive . T rès sobre, g ravé en creux  su r 
m arb re  blanc, le tex te  de l ’inscrip tion , 
d ’une ex trêm e sim plicité ap p a ru t 
alors :

Chaïm Weizmann 1874-1952 
Docteur es-sciences de l’Université 

de Fribourg 
Premier président de l’Etat d’Israël

P our clore, nous voulons p o u rtan t 
encore une fois c ite r le rec teu r B or- 
chenski : « Si la  m ém oire de W eiz
m ann  est certes respectée dans de 
nom breux  pays, il est p e rm it de d ire  
que ce g rand  lu tteu r e t lu tte u r  effi
cace pou r la résu rrec tion  de sa p a 
tr ie  ne sera  nu lle  p a r t m ieux  com pris 
e t  p lus adm iré  q u ’en Suisse. »

JEAN RIESEN.

M ercredi en  débu t d ’après-m id i, un  
g rav e  accident s’est p ro d u it su r la  
ro u te  du G ran d -S a in t-B ern a rd  en tre  
L iddes e t l’en trée  du  tunne l non loin 
du  ch an tie r connu sous le  nom  de 
T o u rn e-à-F au x . U n car belge occupé 
p a r  des A nglais est allé se je te r  à 
v ive a llu re  con tre  u n  rocher.

Selon les p rem iers renseignem ents 
ob tenus les fre ins du  véh icu le  au 
ra ie n t cédé e t le  conducteur pou r 
év ite r le  p ire  en p leine descente, d ir i
gea son véh icu le  dans l’excavation  
d 'un  rocher d ’où l ’on e x tra it des m a-

Cela s ’est passé
SA IN T-G A LL : Effraction. — L undi 

soir, dans un  ap p artem en t de S a in t- 
G all, une effrac tion  a é té  comm ise 
en  l ’absence de la p rop rié ta ire . Le 
cam brio leu r s’est em paré d ’une  cas
se tte  con tenan t des pièces d ’or, des 
b ijoux  de valeu r, le to u t d ’un  m on
ta n t app rox im atif de 17 000 francs.

BERNE : Elégance militaire. — Les 
essais fa its  avec le nouveau  m an teau  
de p lu ie pou r la  so rtie  don t la  rem ise 
e st p révue p rochainem ent aux  écoles 
de recrues, on t m on tré  qu ’il pouvait 
ê tre  endom m agé p a r  la baïonnette . 
E n conséquence, le  DM F a décidé de 
supp rim er le  p o rt de l’a rm e b lanche

VILLENEUVE : Escroqueries. —
U n ancien dépu té  de V illeneuve, M. 
M. J., âgé de 44 ans, m arié, père  de 
tro is  en fan ts, est l ’ob jet ac tuellem ent 
d ’une enquête  pénale  pour de nom 
b reu x  détournem ents, abus de con
fiance, escroqueries, faux  dans les t i 
tre s  e t usage de faux  au d é trim en t de 
p lusieu rs citoyens e t adm inistra tions. 
Le m o n tan t de ses exactions doit 
s’é lever à environ 100 000 francs. E n  
a tten d an t son renvoi devan t le  t r i
bunal, le  p révenu  a été m is en faillite  
e t in te rd it civilem ent.

ROLLE : Happé par le  train. — 
A u cours de la n u it du 21 au 22 ju in ,

Mu bout du
AVENTU .1ÈRE. — A yan t détourné 

l ’a tten tion  d ’un em ployé d ’un  garage 
de C ornavin, une fem m e de 35 ans, 
s’em para  d ’une som me de 200 francs 
dans un tiro ir-ca isse  e t d isparu t. L ’em 
ployé av a it cependan t pu  re lever le 
num éro  de la voiture. C elle-ci fu t r e 
trouvée  près de la  fron tiè re  à  ■ M ate- 
gnin. Elle é ta it occupée p a r  u n  hom m e 
e t deux fem m es, don t l ’aven tu rière . 
S en tan t le te r ra in  b rû lan t, cette  d e r
n iè re  réu ssit à  fran ch ir la  fron tière . 
Q uan t à  l ’au tre  fem m e e t à l’homm e, 
tous deux  des Parisiens, ils o n t été 
a rrê té s  e t inculpés de recel. Us é ta ien t 
en e ffe t po rteu rs  de b ille ts volés.

VOLEUR ARRÊTÉ. —  S e reposant

té r iau x  pou r la construction  de la 
nouvelle rou te . N

A  12 h. 15, la  police vala isanne é ta it 
in form ée de l ’accident. A  13 h. 10, 
tous les blessés, so it une quinzaine 
au  to tal, é ta ien t dans les hôp itaux  de 
p laine, no tam m ent à M artigny. On 
m obilisa à  cet e ffet des am bulances 
de M artigny  e t de Sain t-M aurice  ainsi 
q u ’un  hélicoptère p a rti  de l’aérodrom e 
de Sion.

H élas, tro is passagers ava ien t déjà 
cessé de v iv re  lo rsque les sauveteurs 
a rr iv è ren t su r  place. O n ignore en
core l ’iden tité  exacte  des victim es.

dans notre pays
avec la tenue  de so rtie  dès le  1 "  ju il
le t 1966 !

BERNE : M. Chaudet en voyage. —
D onnan t su ite  à l’inv ita tion  du  m i
n is tre  suédois de la Défense, le  con
seiller fédéral P au l C haudet, chef du 
DM F se ren d ra  au mois d ’août p ro 
chain  en Suède pou r une  visite de 
p lusieu rs jours.

AGNO : L’aéroport à nouveau en 
service. — L ’aéropo rt d ’Agno (Luga- 
no) a rep ris  défin itivem en t son acti
v ité  à  p a r t ir  du 1er av ril 1966, sous la 
direction  de la société A vilu  S. A., 
Lugano.

su r  la  voie CFF, au  passage à n iveau  
non  gardé  du  Rosey, riè re  Rolle, au  
k ilom ètre  27,400 de L ausanne, M. 
C harles-L ouis M uhlethaler, 65 ans, 
a id e -ja rd in ie r, dom icilié à  l’in s titu t 
L e Rosey, à  Rolle, a é té  a tte in t p a r  un  
tra in  e t tu é  su r le coup.

PULLY : Nouveau syndic. — Le
Conseil com m unal de P u lly  a é lu  
m ercred i soir, p a r  50 voix su r 91 vo
tan ts , le  P a r ti  socialiste e t le P a r t i  r a 
dical indépendan t s’é ta n t abstenus, 
M. L. T h a le r (Union nationale  dém o
cratique), nouveau syndic, en rem 
p lacem en t de M. P au l B lanc, dém is
sionnaire.

lac
dans son logem ent, un  h ab itan t du 
q u a rtie r  des P âquis ay an t perçu  un  
b ru it insolite se leva e t consta ta  la  
p résence d ’un inconnu qu i v en a it de 
com m ettre  un  cam brio lage e t em por
ta i t  une som m e de 650 francs. Le lo
ca ta ire  p u t a r rê te r  le  vo leu r e t le 
rem it en tre  les m ains de la police.

TOUR DU MONDE. — M ichel M er- 
mod, de Genève, v ien t de fa ire  seul 
à  bord  de son voilier « G enève », 
q u ’il a  am énagé en tiè rem en t de ses 
m ains, le  to u r du m onde en je ta n t 
l ’ancre  à Récif e (Brésil). M erm od ava it 
com m encé son périp le  le 4 novem 
b re  1961 en p a r ta n t du p o rt de Lima. 
I l a  parcou ru  50 300 km.

Visite du ministre israélien d es PTT

f -y'-'-

M. Eliahu Sasson, m in is tre  israélien des Postes et C om m unications, se trouve  
actuellem en t en voyage d ’études; il en a pro fité  pour étudier pendant trois 
jours l’organisation de nos PTT. “Le noici, tout à droite, se fa isant exp liquer la 
m aquette  de la nouvelle  poste des Rem parts (Schanzenpost), à Berne. M. Sasson 
a égalem ent assisté à la cérém onie en l’honneur de C. W eizm ann, à Fribourg.

JEAN RIESEN.

hommage à Chaim Weizmann

M travers Je pays vaudois
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LE DIAMANT
Distributeur exclusif des montres SANDOZ à La Chaux-de-Fonds

Chaînes
Croix
Bagues

or 18 et. 
or 18 et. 
or 18 et.

15 mètres de vitrines

COOP, que c'est « chic », est à deux pas de chez moi; 

j'y  trouve un très vaste choix !

BAISSE!

ARKINA
la bout. 1/i’

0.30
la boîte

SARDINES 0.65
Àmieux Maroc

Aux Mille et Un Articles 
Avenue Léopold-Robert 100 
La Chaux-de-Fonds

et dans nos principaux magasins

fauteuils 
de camping
avec accoudoirs plastique

les  2  p iè c e s  

20. -
ENCORE MEILLEUR MARCHÉ GRÂCE À LA RISTOURNE

20.000

LOTERl OMANDE

2001 Neuchâtel, Faubourg du Lac 2, compte de chèques po*t. 20 - 2002 
1001 LAUSANNE, pl. Bel-Afr 4, ch. post. 10 • 7500 

1211 GENÈVE ï ,  passage Terralllet 20, ch. post. 12 - 222

Ecole Bénédict
LA CHAUX-DE-FONDS

Nouvelle d irec tion : Emile REGARD

Notre école, membre de la Fédération des écoles privées suisses, 
reprendra ses cours le

15 septembre prochain
dans ses nouveaux locaux sis à la

rue de la Serre 15
Par un enseignem ent sérieux et consciencieux donné par des 
professeurs qualifiés, e lle  se fera un de vo ir de m érite r la con
fiance de la popu la tion  des M ontagnes neuchâteloises.

Notre nouveau program me scolaire paraîtra prochainem ent dans 
ce journal.

• ' ji

Grand choix
: • V ■ f -

Prix avantageux

M E U B L E S

l  K — V  P \\ Voyez
[ icknEtl ° no,,e, ,
1 exposition

Permanente

Venez et demandez spécialement 
a voir et comparez nos

Remorque avec 
tente montée 
en 15 secondes ! 
Exclusivité pour 
la Suisse

Haute qualité à prix populaires
Parc pour autos Facilités de paiement

VILLE DU LOCLE

Automobilistes
Nous rappelons qu'à te
neur de l'article 84 du rè
glement de police, il est 
interdit de laver des voi
tures près des fontaines 
communales ou sur la voie 
publique.

CONSEIL COMMUNAL.

VERRES 
DE CONTACT  
TRISPHER

von GUNTEN
O p tic ie n

A g ré é  d es  Laborato ires YSOPTIC  
Faites un essai sans en g ag em en t  
Av. Léo po ld -R obert 21. Laborato ire  

1er é ta g e  Tél (039) 2 38 03

POMPES FUNÈBRES Tél. (0S9) S 4S 64

ARNOLD WÂLTI
Av. Léo pold-R obert 70 3our et nuit 

Cercueils — Form alités — Transports

Pour votre fille tte !
léger, confortable, printanier

m

l

-'TT-v.  .  ♦ 'v ’ s!^

M(
( Pnscilla

Pour vos chaussures... toujours

chaussures 
LaChaux-de-Fonds 51 av.Léopold-RobertOUVERT

cet après-midi 
de 15 h. 30 à 18 h. 30



IE  PE U PL E — LA  SE N T IN E L L E Je u d i 23 ju in  1966

Transports et avenir La politique des investissements dans l’infrastructure des transports
< La politique des Investisse

ments dans l’infrastrncture des 
transports constitue certainement 
l’un des problèmes les plus impor
tants de la politique des transports 
et même de la politique générale 
des gouvernements. Elle intéresse 
en effet une fraction considérable 
des dépenses des Etats et peut en
traîner un gaspillage des deniers 
publics. En outre, du fait de la très 
longue durée de vie des réalisa
tions, cette politique engage l’ave
nir pour une longue période.» Ainsi 
est introduite la conclusion d’une 
brochure intitulée «La Politique des 
Investissements dans l’Infrastruc
ture des Transports ». Il s’agit de 
l ’opinion des administrations ferro
viaires de pays membres du Mar
ché commun. Elles ont cherché à 
définir leur position à l’égard de 
cette importante question sans 
chercher, évidemment à se subs
tituer aux travaux de chaque gou
vernement et à ceux d’organismes 
internationaux.

Chacun sait que les administra
tions ferroviaires sont habituées à 
travailler avec des horaires qui 
doivent être respectés. Il n’y a donc 
rien d’étonnant que la brochure soit 
brève, claire et précise. Nous don
nons ailleurs, sur cette page, un 
extrait de l’introduction et la table 
des matières. Mais toute la bro
chure est passionnante à lire ; elle 
est tonique pour nous, en Suisse, où 
le pragmatisme est roi.

De quoi s’agit-il ? « Une politique 
des Investissements dans l’infra
structure des transports consiste 
essentiellement, d’une part, à bien 
choisir les équipements à financer, 
d’autre part, à disposer des res
sources en temps utile pour les 
réaliser, et enfin, après exécution, 
à assurer à ces réalisations une 
utilisation optimale du point de 
▼ue de l’intérêt général. »

Chacun sait que les transports 
terrestres (chemins de fer, routes 
et canaux) et les transports aériens 
requièrent de gros investissements. 
Qui les paiera? C’est ici que le* 
administrations ferroviaires euro
péennes ont des revendications à 
faire valoir car elles estiment que 
les conditions de concurrence ne 
sont pas égales. Elles en réclament 
donc l’égalisation. Leurs argu
ments : les chemins de fer ont en 
principe l’initiative et la respon
sabilité de leurs Investissements ; 
dans les autres secteurs ces inves
tissements sont assurés par les pou

voirs publics. Citons le passage rela
tif à la navigation fluviale : « Les 
voies navigables constituent à cet 
égard un cas extrême. En effet, 
la batellerie paie quelques taxes 
ou péages dont l’ensemble couvre 
à peine les dépenses courantes d’ex
ploitation des canaux et l’Etat 
prend entièrement à sa charge tous 
les investissements sans contrepar
tie. » Comme on le voit la que
relle sur la navigation fluviale n’est 
pas propre à notre pays.

Autre critique, celle des taxes 
sur les poids lourds routiers : « Au
cun de ces arguments discutables 
n ’est susceptible d’entamer la con
viction que les poids lourds, qui 
encombrent et usent les routes — 
quand ils n’en diminuent pas con
sidérablement la sécurité — sont en 
fait, dans la situation actuelle, in
directement subventionnés par les 
propriétaires de voitures de tou
risme. » Cette affirmation est basée 
sur les résultats d’une enquête sé
rieuse faite aux Etats-Unis et qui 
a duré plus de deux ans.

Conclusion : « Pour le choix des 
Investissements, les décisions doi
vent faire l’objet d’un plan con
certé et être prises à l’abri de 
toute pression, à partir de bilans 
économiques très fouillés établis 
sur des bases comparables pour les 
divers projets en concurrence. Il 
faut réaliser une bonne coordina
tion des investissements. En cette 
matière, aucune créance ne doit 
être accordée à ceux qui préten
dent posséder des critères très 
simples justifiant la validité de 
certains investissements. De même, 
Ü faut se méfier d’un certain ly
risme des réalisations grandioses 
qui cache quelquefois des intérêts 
particuliers et entraîne le plus sou
vent un gaspillage des deniers pu
blics. »

Les chemins de fer de la Com
munauté européenne ont eu raison 
de présenter leur point de vue pour 
obliger les gouvernements, leurs 
concurrents, les usagers et les con
tribuables à se pencher sur le pro
blème essentiel des transports. 
Nous pouvons aussi nous en inspi
rer en Suisse. Nous n’avons donné 
qu’une idée bien imparfaite de cette 
brochure qui apporte une preuve de 
plus qu’une Europe unie nous per
mettrait d’additionner des expé
riences et de voir plus grand et 
plus loin dans bien des domaines.

CHARLES-F. POCHON.
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Extrait de  l'introduction
L ’Europe consacre aujourd’hui des 

sommes considérables, e t sans cesse 
croissantes, à ses moyens de transport.

Epargne, emprunts, taux d’intérêt
Dans u n  article paru le 6 ju in  1966 dans les colonnes de la « T ribune  
de G enève  », u n  observa teur financier genevois évalue les causes et 
les ef f et s de la hausse des ta u x  d’in térêts, qu’il estim e économ ique
m en t souhaitable et ju s te . C ette  conclusion e t l’analyse qui la 
précède, tou tes d eu x  loin de la conception socialiste de l’économie, 

a ppellen t réponse e t contradiction.

L'économie et l'intérêt
Le problème de l’in térêt e t de son 

taux se situe et doit ê tre  examiné, il 
est nécessaire de le rappeler au pas
sage, dans le cadre de l’économie et 
de la politique économique générale. 
Celle-ci, dans une économie socialiste, 
a pour but d ’assurer e t de développer 
le bien-être général. Dans ce but, il y 
a lieu d’utiliser toutes les ressources 
de l ’économie du pays et d’augm enter 
la productivité de l’ensemble de l’éco
nomie nationale e t de ses diverses 
branches d ’activité, d ’assurer le plein 
emploi et le développement harm o
nieux et continu de l’activité écono
mique et de garan tir une juste répar
tition du revenu et de la fortune de 
la nation.

La monnaie et le crédit, instrum ents 
de la politique économique nationale, 
lui sont par conséquent subordonnés, 
comme le problème de l’in térêt e t de 
son taux, rouages de la  politique de 
crédit.

Déséquilibre entre offre 
et dem ande d e  capitaux

Dans l’économie capitaliste, il est 
généralement admis que le taux de 
l’intérêt dépend, outre du risque, de 
l’offre d’épargne au sens large et de 
la dem ande de capitaux. Examinée 
sous cet angle, la hausse du taux  de 
l’intérêt, semble bien, comme l’indi
que M. Jean-Paul Coeytaux, résulter 
du déséquilibre qui existe, en raison 
de l’expansion économique sur l’en

semble du m arché des capitaux, entre 
l ’offre et la demande.

Les responsabilités 
d e  c e  déséquilibre

Or, le déséquilibre entre l’offre de 
moyens de financement à long terme 
e t la dem ande de fonds nécessaires 
aux investissements est la résultante 
d’une politique financière inadéquate 
qui n ’est pas à même de procurer à 
l’économie les capitaux d’épargne pu
blics, collectifs ou privés dont elle a 
besoin et de l’absence d ’une politique 
de programmation ou de planification 
des besoins d’investissements de l’éco
nomie publique et privée. La respon
sabilité prem ière d’une hausse des 
taux  d’intérêts ne repose donc pas 
sur le seul déséquilibre technique en
tre  l’offre et la demande de capitaux 
mais sur l’absence d’une politique pro
pre à éviter un tel déséquilibre.

Priorité aux besoins  
d'investissements

Selon le même observateur finan
cier, si la demande de capitaux est 
demeurée très forte, c’est que dans 
les milieux responsables de l’économie 
on a su conserver la confiance en 
l ’avenir et le dynamisme indispensa
bles à la poursuite d’une doctrine 
expansionniste, seule capable d’assu
re r à notre pays les moyens de lu tter 
sur les marchés dans le présent et le

(Su ite  en quatrièm e page)

Chacun en a conscience en voyant les 
véhicules automobiles encombrer les 
routes et les rues ou les avions sil
lonner le ciel en nombre toujours plus 
grand. Mais sait-on que l’Europe oc
cidentale affecte à ses transports le 
V5 du total de ses investissements de 
toute nature ? sait-on que les six pays 
de la Communauté économique euro
péenne ont ainsi dépensé 10 milliards 
de dollars en 1962 pour les seuls trans
ports terrestres : route, voie d ’eau et 
chemin de fer ?

Certes, on peut y voir valablement 
une preuve de prospérité et le souci 
de créer les moyens de l’expansion 
économique future. Mais il ne faut pas 
oublier que ce montant, très impor
tant, entre en concurrence avec d’au
tres investissements publics utiles et 
urgents, comme ceux relatifs aux éco
les et aux hôpitaux, et que les res
sources financières disponibles dans 
tous nos pays pour l ’ensemble des in
vestissements publics sont loin de cou
v rir  la totalité des besoins.

L’intérêt de la collectivité exige 
donc que l’on répartisse ces ressour
ces de façon rationnelle, que les trans
ports reçoivent dans cette répartition 
la  part qui leur revient, et que le 
choix des investissements de trans
port soit fait à bon escient. Pour que

l’on fasse assez là où c’est indispen
sable et que l’on ne fasse pas trop 
là où l’on peut raisonnablement a t
tendre, les décisions ne doivent pas 
être prises isolément et à l’aveuglette, 
mais elles doivent toutes respecter le 
souci de proportionner la dépense aux 
besoins économiques réels. En un mot, 
« il faut définir et respecter une poli
tique des investissements de trans
port ».

Parm i tous les équipements d’une 
nation moderne ce sont les infrastruc
tures de transport qui ont la plus 
longue durée de vie, et qui engagent 
donc l’activité économique des sec
teurs intéressés pour le plus lointain 
avenir ; on conçoit par suite l’impor
tance que représente, non seulement 
pour l’avenir propre des différentes 
entreprises de transport, mais pour 
celui des nations entières, une bonne 
politique des investissements dans ce 
secteur. Jam ais peut-être il n ’a été 
plus nécessaire que les pouvoirs pu
blics, s’élevant au-dessus des campa
gnes suscitées par les groupes d’inté
rêts, s’appuient sur des études im par
tiales pour définir et promouvoir une 
politique conforme à l ’intérêt général 
dans ce domaine.

1 A m er ican  A s s o c i a t i o n  o l  Siale Highway 
Off ic ia l.

i l

ÉCO - MINUTE - ÉCO - MINUTE - ÉCO
LES TITRES

La « Revue commerciale et financière suisse » ne 
publie pratiquement que des articles en allemand ; c’est 
pourquoi elle est mieux connue sous le nom de 
« Schweizerische Handelszeitung ». Voici les titres de 
ses principaux articles de première page, ces deux 
semaines passées :

9 juin: Les Investisseurs font "grève (An loger streiken).
16 juin: Nous sommes devenus un pays exportateur 

de capitaux (Wir sind ein Kapitalexportland ge- 
worden).

La conclusion à tirer : il faut augmenter les taux 
d’intérêt. Ce n’est évidemment pas notre avis.
Accroître la pression fiscale.

EXPORTATION DE CAPITAUX
C’est ce que nous propose un prospectus avec de 

magnifiques photos en couleurs qu’une entreprise zuri
choise diffuse pour suggérer l’achat d ’une propriété en 
Floride. La proximité de Cap Kennedy (32 miles) vous 
Incitera peut-être à acheter une propriété à Port 
M alabar ? A moins que vous n’en préfériez une à Port 
Charlotte, sur le golfe du Mexique, ou à P ort Sainte- 
Lucie ?

Vous ignorez votre bonheur lorsque vous n’avez pas 
le souci de placer vos économies.

UNE INTERNATIONALE SYMPATHIQUE

Le Service de presse et de radio de la CISL nous 
envole l’information suivante :

« La première réunion du nouveau Conseil syndical 
mondial de l’industrie de l’automobile s’est tenue du 
31 mai au 3 juin 1966, à Détroit, capitale de l’industrie 
de l’automobile des Etats-Unis. Elle fut suivie par 
trente-trois dirigeants syndicalistes de quatorze pays 
d’Europe. d’Asie, d’Amérique latine et d’Australie.

» Représentant un million et demi de travailleurs 
environ, le conseil est parrainé par la Fédération inter
nationale des ouvriers sur métaux (FIOM) et par le 
Syndicat américain des travailleurs de l’automobile 
(UAW). Walter Reuther, président de l’UAW et vice- 
président de la Confédération internationale des syn
dicats libres, présidait la réunion. Adolphe Graedel, 
secrétaire général de la FIOM, et Otto Brenner, prési
dent, étaient présents.

» Dans une résolution, le conseil s’engage à conjuguer 
les efforts de ses membres pour une industrie mondiale 
de l’automobile moderne, techniquement et socialement 
parlant. Progrès, prospérité, justice, paix et liberté 
seront l’objet d’une action solidaire. Les grands objec
tifs que le conseil se donne sont encore : la reconnais
sance par tous les gouvernements de la liberté syndi
cale et du droit de négociation collective ; l’accroisse
ment des salaires et avantages, parallèlement au déve
loppement technique de chaque pays ; l’établissement 
partout de congés payés, de temps de repos pendant 
le travail, de pécules de vacances et de pensions de 
retraite décentes ; des garanties pour les travailleurs 
de tous pays contre les fluctuations de la production 
et les modifications techniques ; des temps de travail 
réduits et la lutte contre les heures supplémentaires 
excessives. »

M. NORDHOFF A ZURICH
Le président de la direction des entreprises Volks

wagen, à Wolfsburg, est professeur et Dr h. c. Il pro
nonce volontiers des exposés et c’est ainsi qu’il a parlé,

le 14 mai 1966, à la conférence du 149e district du 
Rotary international, sur « Effets et conséquences » 
(Wirkungen und Verpflichtungen) e t qu’il est venu 
parler à Zurich, le 14 juin, de la  conduite de l’entreprise 
et de la politique en m atière de personnel dans notre 
temps (Untemehmensführung und Personalpolitik im 
Wandel unserer Zeit).

On comprend que les travailleurs de l’automobile 
s'organisent sur le plan mondial.

UNE ENQUÊTE

Le « Journal de Genève » a publié une série d’articles 
sur la programmation européenne. Voici les titres 
des différents articles : Modérer la consommation pri
vée — Freiner la réduction de la durée du travail —

L’UNION FAIT LA FORCE

Lu dans le « Coopérateur suisse » :
« L ’idée d’une « coopérative de consommation natio- 

» nale » unique, défendue pour la  prem ière fois il y 
a soixante ans à un congrès coopératif britannique 
e t qui est de nouveau discutée aujourd’hui en Angle
te rre  et en Ecosse, va au-devant de sa réalisation au 
Danemark. Dernièrement, plus de 800 coopératives 
de consommation ont adhéré à la « chaîne volontaire » 
de la  société d’achats en gros FDB, Faellesforeningen 
for Danmarks Brugsforeninger. Cela fait plus de 45%  
de toutes les coopératives de consommation du Dane
m ark.

En Suède également, on s’achemine vers une orga
nisation coopérative de consommation unifiée. On pro
je tte  actuellement un groupement des coopératives 
de consommation, au nombre d ’au moins 350, qui exis
ten t en Suède, en 15 à 20 grandes coopératives régio
nales.

BON A NOTER

«... On le voit, l’enflure de l’Etat n’est pas le seul 
fait des étatistes. Elle est encore la conséquence fatale 
de nos progrès matériels. Il incombe à la politique 
de ne pas suivre le cours des choses, mais de l’or
donner... »

Cette phrase est de M. Louis Guisan, directeur de 
la « Gazette de Lausanne ». Elle a paru le 11 juin.

SOCIÉTÉ COMMERCIALE EUROPÉENNE

La Commission de la CEE se prononce en faveur 
de la création d’une société commerciale européenne 
devant s’ajouter aux formes juridiques déjà existantes 
dans les six E tats membres.

La création d ’une telle société dépend cependant 
de la possibilité d’apporter une solution cohérente aux 
nombreux problèmes qui se posent aussi bien dans le 
domaine du droit des sociétés que dans ceux du droit 
fiscal, du droit financier et du droit social. Pour cette 
raison, la commission estime, dans un mémorandum, 
que le choix définitif de la forme juridique ne pourra 
être arrêté que lorsqu’il sera possible de déterminer, 
sur la base d’études approfondies, quelle forme est la 
meilleure pour la solution des problèmes économiques.
Il s’agit à cet égard essentiellement de la liberté d’éta
blissement totale des sociétés dans le Marché commun, 
du regroupement des facteurs de production de plu
sieurs E tats membres, de fusions de sociétés de divers 
E tats membres et de l’accès sur un pied d’égalité au 
marché des capitaux dans tous les Etats membres. *
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L E S  P R O G R A M M E S  
R A D IO  • T É L É V I S I O N Le Tour de France en Belgique

A la radio
J e u d i 23 Ju in :

SOTTENS — 16.00 M iro ir-flash . 16.05 R en
d e z -v o u s  d e  s e iz e  h e u re s .  17.00 M iro ir-flash .
17.05 M y s tè re s  d u  m ic ro s illo n . 17.30 J e u 
n e s s e -C lu b  18.00 Inf. 18.10 M icro  d a n s  la 
v ie . 19.00 M iroir d u  m o n d e . 19.30 S é r é n a d e  à 
tro is  in c o n n u e s . 19.55 B o n so ir  le s  e n fa n ts !
20.00 M a g a z in e  66. 20.20 I n te rm è d e  m u sic a l.
20.30 aLa F ia n c é e  v e n d u e » , o p é ra -c o m iq u e . 
22.50 Inf. 22.55 V o y a g e  m u s ic a l. 23.25 M iroir- 
d e rn iè re .

S e c o n d  p ro g ra m m e  d e  S o tte n s . — 18.00 
J e u n e s s e -C lu b . 18.30 P e r s p e c t iv e s .  19.00 P er 
i la v o ra lo r i  ita lia n i in S v izzera . 19.25 M us. 
p o u r  la  S u is se . 20.00 V in g t-q u a tre  h e u re s  d e  
la  v ie  d u  m o n d e . 20.20 «D es B re te lle s  p o u r  
le  C iel» , fe u i lle to n . 20.30 C h a n s o n s  e t  c h a n 
s o n n ie r s .  21.30 Banc d 'e s s a i .  22.20 In te rm è d e  
m u s ic a l. 22.35 M é d e c in e .

BEROMUNSTER. — 16.00 Inf. 16.05 E n tre 
tie n . 16.30 Thé d a n s a n t .  17.30 M a g a z in e  d e s  
je u n e s .  18.00 Inf. 18.15 C o n c e r t p o p .  19.00 
A c tu a lité  s p o r t iv e .  19.15 Inf. 20.00 C o n c e rt 
ré c ré a ti f .  21.30 P ro m e n a d e  m u s ic a le . 22.15 
Inf. 22.50 Jazz . 23.15 Inf.

V e n d re d i 24 ju in :

SOTTENS. — 6.10 B o n jou r à  to u s !  6.15 Inf. 
7.15 M iro ir-p re m iè re . 8.00 e t  9.00 M iro ir-flash .
9.05 P a g e s  d e  P u rce ll. 9.15 Em is, r a d io s c o -  
la ire . 9.40 P a g e  d e  P u rce ll. 10.00 M iro ir-fla sh .
10.05 P a g e s  d e  P u rce ll. 10.15 Em is, ra d io s c o -  
la ire . 10.45 P a g e  d e  P u rce ll. 11.00 M iroir- 
f la sh . 11.05 M é n e s tra n d ie .  11.25 M us. lé g è r e  
e t  c h a n s o n s . 12.00 M iro ir-fla sh . 12.05 C arillo n  
d e  m id i. 12.15 M ém e n to  s p o r t i f .  12.35 Bon 
a n n iv e r s a ire .  12.45 Inf. 12.55 «D es B re te lle s  
p o u r  le  C iel» , f e u i lle to n . 13.05 N o u v e a u té s  
d u  d is q u e  13.30 S o lis te s  ro m a n d s . 14.00 Mi
ro ir-fla sh  14.05 C o n c e r t c h e z  s o i.  14.15 Em is, 
r a d io s c o la ir e .  14.45 P a g e s  d e  J. A b sil. 15.00 
M iro ir-flash . 15.05 En c lé  d e  so l.

BEROMUNSTER. — 6.15 Inf. 6.20 M us. p o p .  
é.50 Jou r n o u v e a u . 7.00 Inf. 7.10 O rch . d e  
c h a m b re . 7.30 A u to m o b ilis te s . 8.30 C o m p o s i
te u r s  n o rd iq u e s .  9.00 Inf. 9.05 P ay s  e t  g e n s .
10.00 Inf 10.05 E n se m b le  b a r o q u e .  11.00 Inf.
11.05 Em is. com . 12.00 P ou r le s  v o y a g e u rs .
12.30 Inf 12.40 C o m p lim e n ts  - M us. r é c r é a 
tiv e . 13.00 S o r to n s  d e  t a b le  e n  m us. 14.00 
M a g a z in e  fém in in . 14.30 Em is, r a d io s c o la ir e .
15.00 Inf. 15.05 C o n s e ils  d u  m é d e c in . 15.15 
D isq u e s  p o u r  le s  m a la d e s .

A la TV romande
Je u d i 23 ju in :

16.00 H ip p ism e . 19.00 B u lle tin . 19.05 M a g a 
z in e . 19.25 « 3 an iq u e  A im ée» , fe u i l le to n .  20.00 
T é lé jo u rn a l. 20.20 C a rre fo u r. 20.35 «L ég itim e

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE VAUD
MONTREUX. — Sortie familière du 

Parti socialiste dimanche 26 juin à La 
Buritaz (à mi-chemin du Mont Pèlerin 
et de Chexbres. S 'inscrire auprès du 
président J.-J . Gut, rue de Jam an 5, 

■'"Clarëàs. -  •
LAUSANNE. — Groupe socialiste 

du Conseil communal : séance lundi 
27 juin à la Maison du Peuple — co
mité à 20 heures.

CANTON DE GENÈVE
FEMMES SOCIALISTES. — Souper 

amical, jeudi 23 juin, à  19 h. 15, Café 
Beau-Site, 10, ch. de la Vendée, P etit- 
Lancy.

FRACTION DU GRAND CONSEIL.
— Im portante séance des conseillers 
d’E tat et députés, jeudi 23 juin, de 
18 h. 30 à 22 h. 30, au Café de la Ter
rasse, place Longemalle 8. Discussion 
des comptes rendus 1965.

GENÈVE. — Commission du cen
tenaire de la I "  internationale, ven
dredi 24 juin, à  19 h. 25, au secrétariat, 
18, boulevard James-Fazy.

COMITÉ DIRECTEUR. — Séance 
ordinaire lundi 27 juin 1966, à 20 h. 30, 
Café de la Terrasse, place Longe
malle 8. Le bureau du Comité direc
teur, est convoqué pour le même jour, 
même local mais à 19 h. 45.

D éfen se» , film . 21.25 Le p o in t .  22.10 C a tch . 
22.35 C h ro r . d e s  C h a m b re s  f é d é r a le s .  22.40 
T é lé jo u rn a l

A la TV française
J e u d i 23 ju in :

1re c h a în e .  — 16.00 Tour d e  F ran ce . 16.30 
Em is, d e  la  j e u n e s s e .  19.20 B onne nu it le s  
p e t i t s .  19 25 «De n o s  E n v o y é s  sp é c ia u x » , 
fe u i lle to n  19.40 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  20.00 
A c tu a lité s . 20.30 Tour d e  F ran ce . 20.40 S how  
Jo a n  B aez. 21.40 V isa p o u r  l 'a v e n ir .  22.40 
P a ris  à  l 'h e u re  d e  N ew  Y ork. 22.55 J u g e z  
v o u s -m ê m e . 23.15 A c tu a lité s .

V e n d re d i 24 ju in :
1re c h a în e .  — 12.30 P a ris -C lu b . 13.00 A ctu a l.

futur. C’est là implicitement recon
naître la priorité à donner aux besoins 
d’investissements et la nécessité de 
m ettre en œ uvre une politique finan
cière qui soit à même d ’assurer un fi
nancem ent que les seules lois du m ar
ché ne sauraient garantir e t de con
tribuer à la recherche de cet équilibre 
dynamique nécessaire à une harm o
nieuse expansion économique géné
rale.

Expansion et m oyens  
d e  financem ent

L’am pleur de cette dernière est liée 
au volume des capitaux mis à dispo
sition et aux conditions auxquelles 
ils sont offerts aux secteurs publics 
ou privés de l’économie. Or, dans 
l’économie capitaliste, l’épargne n ’est 
pas répartie entre les divers secteurs 
ou entreprises en fonction de leurs 
besoins et de leur valeur pour la col
lectivité, mais selon la possibilité d’un 
secteur particulier de supporter la 
charge que représentent les intérêts. 
L’intérêt constitue donc un frein con
sidérable à l ’expansion économique 
puisqu’il fait peser une lourde charge 
sur l’économie. C’est en outre l’un des 
éléments moteurs de l’inflation moné
ta ire  puisqu’il augm ente les charges 
de production des biens de consom
mation et par conséquent les prix  de 
ces derniers.

L'intérêt en g en d re  
l'inflation

D’autre part, l’intérêt, par l’inflation 
qu’il engendre, va en même temps 
réduire la charge du débiteur et l’in-

Victoire belge,
Deuxième étape : rien à signaler, si 

ce n’est l’échappée tentée après 110 
kilomètres de course par le champion 
du monde Tom Simpson, accompagné 
de van Looy et de Rudi Altig. Ce fut 
le fait m arquant de cette journée. Le 
peloton dut chasser pendant près de 
50 km.; à un  certain moment même, 
il eut près de deux minutes de re-

Itard  avant de rejoindre ces trois 
fuyards. En fin d’étape, hu it hommes 
ont réussi à s’échapper ; ils n ’ont 
cependant conservé que onze secondes 
d’avance sur un  groupe de contre-

citer ainsi à em prunter toujours plus. 
La hausse du taux de l’intérêt qui 
s’ensuivra sur le marché des capi
taux n ’aura ainsi plus l’effet régula
teur que la loi de l’offre et de la de
m ande devrait lui faire jouer en théo
rie.

La hausse du taux 
d e  l'intérêt ni souhaitable  
ni juste

La conclusion de cet observateur 
financier que la hausse des taux d’in
térê ts est économiquement souhaitable 
et juste s’infirme donc puisque d’une 
p art l ’automatisme du fonctionnement 
des mécanismes du m arché n ’est pas 
en mesure de rétablir l’équilibre et 
que, d ’autre part, elle ne tend pas, 
comme il lui semble, à éviter un gas
pillage des moyens financiers déjà 
rares mais bien plus à assurer sa dis
tribution selon des critères qui ne 
tiennent pas compte de l’efficacité 
économique et sociale des investisse
ments et qui favorisent les grands et 
les forts.

C’est pourquoi il est nécessaire de 
rappeler comme le mentionne le pro
gramme du Parti socialiste suisse, que 
la  charge des intérêts grevant l’éco
nomie doit dem eurer aussi faible que 
possible. Ce n ’est qu’à cette condition 
que l’expansion économique poursui
v ra  son évolution sans heurts et que 
s ’accroîtra le bien-être général.

PIERRE WYSS-CHODAT.

Lorsqu’on parle beaucoup, on dit 
presque toujours quelque chose qu’il 
ne faudrait pas dire. Confucius

comme prévu
attaque qui s’était formé dans les der
niers kilomètres et qui comprenait 
tous les favoris. Les seules victimes 
de la journée ont été finalement l’I ta 
lien Bitossi et l ’Allemand Wolfshohl 
qui, pour être restés bloqués dans le 
peloton, ont concédé 1’ 18” au vain
queur et 1’ 07” aux autres favoris.

Pour sa part, René Binggeli a eu 
quelques difficultés. Il est arrivé dans 
le temps de 4 h. 50’54” et est classé 
102°. Au classement général, il a m ain
tenant 5’ 09” de retard  et se classe 99e.

Les Italiens U. Colombo et Manucci 
arrivés hors des délais en 5 h. 07’ 06”, 
ont été repêchés. P ar contre, Zanchi 
(Italie), Picchiotti (Italie), Nolmans 
(Belgique), A. Colombo (Italie) et Ma- 
liepaard (Hollande) ont été éliminés. Il 
reste donc 123 coureurs en course.

Classement de la deuxième étape, 
Charleville — Tournai (198 km.) : 1. 
Reybroeck, Belgique, 4 h. 46’21”; 2. 
Janssen, Hollande ; 3. Sels, Belgique ; 
4. Den Hartog, Hollande ; 5. Harings, 
Hollande ; 6. De Pra, Italie ; 7. Bouc- 
quet, Belgique, 4 h. 46’ 28” ; 8. Brands, 
Belgique, 4 h. 46’ 29” ; 9. Planckaert, 

Belgique, 4 h. 46’ 32”, avec, dans le 
même temps, le gros du peloton, com
prenant tous les favoris.

Classement général : 1. Altig, Alle
magne, 9 h. 39’ 28”; 2. Ex aequo : Rey
broeck, Belgique, Janssen, Hollande, 
Sels, Belgique, den Hartog, Hollande, 
Harings, Hollande, De Pra, Italie, tous 
à  36”; 8. Boucquet, Belgique, à 43”; 
9. Brands, Belgique, à 44” ; 10. P lan
ckaert, Belgique, à 47”; 11. Ex aequo: 
Anquetil, Poulidor, van Looy, etc., 
tous à 47” d’Altig.

Classement par points : 1. Rey
broeck, 35 p.; 2. Janssen et Planckaert, 
27 p.; 4. Altig, 25 p.; 5. Sels, 21 p.; 6. 
Vandenberghe, 16 p.; 7. Karstens, van 
Looy et den Hartog, 14 p.

Incidents avec les Argentins et les Mexicains
A Turin, l’Italie a battu  l’Argentine 

par 3-0, après avoir mené au repos 
par 1-0. Les buts transalpins ont été 
m arqués par Pascutti aux 34” et 48° 
minutes et par Meroni à la 82” minute. 
D urant toute la seconde mi-temps, la 
partie fu t constamment interrompue 
par les incidents les plus divers. L’Ar
gentin Sainz à la 70" m inute et l’I ta 
lien Leoncini (82e) ont été expulsés. 
Les Argentins, qui disputeront le tour 
final de la coupe du monde dans le 
groupe de la Suisse, ont causé une 
vive déception. Leur défaite ne souf
fre aucune discussion. Il fallut atten
dre la dernière minute de la ren- 
conti-e pour que le gardien italien, à

la suite d’une situation confuse de
vant ses buts, soit véritablem ent in
quiété.

•  Quatre jours après avoir obtenu 
le match nul contre la Suisse à Lau
sanne, l’équipe nationale du M exique 
a subi ' une nette défaite à Belfast, 
devant l’Irlande du Nord. Les M exi
cains ont dû s’incliner par 4-1, alors 
qu’au repos le score était toujours de 
0-0. Ils ont toutefois encaissé leurs 
deux derniers buts alors qu’ils 
jouaient à dix. A la 83’ minute, en 
effet, leur gardien Caldercm fu t ex
pulsé par l’arbitre pour avoir frappé 
l’avant-centre irlandais Dougan.

Pottier jouera samedi avec La Chaux-de-Fonds
On sait que Philippe Pottier a été 

blessé pendant longtemps cette sai
son. Pour lui permettre, dans l’intérêt 
de l’équipe nationale, de retrouver la 
forme le plus rapidement possible, il 
a été autorisé à jouer samedi en coupe 
Rappan avec le F.-C. La Chaux-de- 
Fonds contre Eintracht Francfort 
Cette autorisation est toutefois excep
tionnelle. Les autres joueurs faisant 
partie des cadres de l’équipe natio
nale ne sont pas autorisés à jouer 
pour leur club.

•  Dubois (Granges) serait en pour
parlers avec le F.-C. La Chaux-de- 
Fonds pour un éventuel transfert.

•  Championnat suisse de ligue na
tionale A (match à rejouer): Young- 
Fellows—Granges, 7-0. Les buts ont 
été marqués par von Burg (4), Fischli, 
Hoesli e t Chiandussi. Granges a ainsi 
pris la onzième place du classement 
devant les Young-Fellows.

•  Matches de barrage du cham
pionnat de France : Nîmes—Bâstia, 
3-2 ; Lille—Limoges, 1-0. — Classe
m ent : 1. Nîmes, 2/3 ; 2. Lille et Bas- 
tia, 2/2 ; 4. Limoges, 2/1.

•  En match d’entraînem ent disputé 
à Boras, la sélection nationale sovié
tique a battu  l’équipe suédoise d’Elfs- 
borg par 1-0.

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
ET POUPA

COUPER C EST 
UN JOLI 
FEU, HEIN?
ET CR RE-

flVEC CES PRRPRINiSS, 
ON VR FRIRE UN FOYER. 
ON EMPILE LE PETIT 
BOIS ET HOP! LE

BON, Lh 
RUSTINE EST 
POSÉE ! ON VR 

PRRTIR!

L 'enve
loppe se
GONFLE f '  

D'fllR 7
chrup !

Nous

ÉREINTFINT

Epargne, emprunts, taux d’intérêt
(Suite de la troisième page)

Philippe Monnier

Le Livre de 
Biaise

i * .

C’est dans la cour, c’est dans les jeux du Col
lège qu’est né notre empro, dont jadis on se 
souvenait toute la vie, et par où les Genevois 
d’un temps se reconnaissaient et se saluaient 
membres d’une seule famille.

J ’ajoute,qu’aucune amitié n ’est plus fidèle que 
celle contractée à l’époque heureuse où l’on 
épelle ensemble « rosa », la rose. Plus tard, tu  
feras d’autres amitiés ayant leur douceur et 
leur prix ; tu n ’en feras point de meilleures que 
ces premières, qui ne servent nul intérêt, ne con
sidèrent aucun calcul et n ’obéissent qu’à la di
vine voix de l’instinct. Alors qu’on est parvenu 
au milieu du chemin et que les tempes commen
cent à grisonner, il est doux d’être quelques-uns 
à pouvoir se souvenir.

Biaise, mon enfant, tu  es un petit hurluberlu 
aax yeux de rêve. Tu as grandi sous la caresse 
de ta mère, et dans la tendresse des bras de 
femmes recourbés. Tu t’es amusé de fanfrelu

ches et de boîtes. Tu as couru après la rate  qu’on 
te  m ontrait au plafond. Tu as eu peur des fan
tômes. Tu as cru à Chalande et à l’Ogre. Tu 
pleurais lorsqu’on te m ettait au coin. Ce temps 
est accompli. L’heure a sonné de t ’arracher à 
l ’ancienne discipline favorable pour t ’enrôler sous 
le régime des hommes cruels. D’autres horizons 
te réclam ent et de nouvelles qualités te solli
citent. Il t ’appartient de rompre avec le rêve 
de dissiper tes imaginations folles, de t ’arm er 
de virilité et de vaillance dans le pays de la dure 
et forte réalité ; sur ta  caisse d’écolier, on va 
écrire en lettres noires ton nom, notre nom, 
celui que tes concitoyens te donneront et que 
tous les tiens ont dignement porté : il t ’appar
tien t d ’y faire honneur. Hier encore, tu  étais un 
enfant ; te voici un garçon. Sois un brave garçon 
afin de devenir un brave homme...

Biaise, mon petit Biaise, mon petit poète aux 
boucles longues, je vois que tu  trembles et que 
tu  t’effraies et que tu  redoutes l’inconnue qui 
t ’attend. U ne faut pas trem bler : il fau t avoir 
confiance. Quand tu  seras grand, tu  sauras que 
nous ne faisons guère autre chose que de m ar
cher d ’inconnue en inconnue jusqu’à cette incon
nue suprême qui est celle de la m ort ; et quand 
tu  seras grand, tu sauras que ce n ’est pas du 
mystère, situé plus haut que nous, que nous de
vons trem bler, mais de nous-mêmes et de notre 
idiotie. Le soleil est couché. Ta première page 
de vie est tournée. Mais déjà le matin s’élabore. 
et voici qu’une autre page blanche se déploie. 
Souris au matin qui se lève! Commence gaiement 
la page immaculée ! Entre le front haut dans le 
vieil édifice national. Salut à toi, mon collégien !

Et m ’ayant pincé la joue par facétie, d ’une 
petite taloche amicale, mon père me renvoya à 
mon bonheur.

CHAPITRE VII

Où B iaise et son père sont émus

Le lendemain, quand après avoir fait quelque 
emplette de fournitures chez Mmc Guillaumet- 
Vaucher, qui était très belle, nous gravîmes, mon 
père et moi, la  Vallée, ma main trem blait dedans 
la sienne. J ’étais ému.

Et je vis bien que mon père qui se taisait était 
aussi ému. Mais mon père n ’était point ému 
comme moi, parce qu’il avait peur du trou noir 
de classe, peur des autres, peur des verges, peur 
du maître, peur de l’examen, et peur de ne pas 
trouver juste le quotient de sa division. Mon 
père était ému parce qu’il se souvenait.

Jadis, il avait gravi cette même Vallée avec 
son père. Comme aujourd’hui un bouquet d’ar
bres s’y dressait à la cime.

Et sa petite main trem blait dans la main de 
son père comme la mienne aujourd’hui.

CHAPITRE VIII

D’une rose, d’un v ieux régent et de petits garçons

Rosa, la rose, Ils sont dans la haute salle que 
traverse un sommier. Us sont des petits garçons 
aux frimousses claires et aux nez ébauchés. Us 
gardent un couteau dans leurs poches et un 
prem ier instinct de la liberté dans leurs cœurs.

Dehors, la douce matinée de septembre épand 
sa lumière paisible. Les grands ormeaux de la 
cour rem uent leurs feuilles au vent. La fontaine 
coule.

Hier, ils jouissaient encore de la matinée de 
septembre. Ils couraient parm i l’herbe et parm i 
l’air. Us ébrouaient leur folie au soleil. Ils fai
saient des creux dans la terre, des feux dans 
les champs, partout des niches et des ravages. 
De leur lit, dans la chambre de campagne, ils 
écoutaient courir les fouines dans le grenier. Au
jourd’hui, plus.

A ujourd’hui plus. Les vacances sont finies, et 
sur leur indépendance la porte verte de la classe 
s’est fermée. Le devoir les réunit et les soumet. 
Impalpables, des molécules d’argent dansent dans 
un rayon. Les vers rongent le sapin des bancs 
tristes. Il règne un grand silence dans une odeur 
de moisissure.

Pieuse, la voix a dit : « Rosa, la rose. »

(A suivre.)
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CHRONIQUE CHAUX-DE-FONNIÈRE
Visites de l’hôpital et cérémonies d’inauguration

Lundi 27 juin, à 13 h. 30, devan t le 
porche du  nouvel hôpita l au ra  lieu la 
rem ise du cen tre  hosp ita lier au  p ré 
siden t de la ville p a r  G érald  P e tit-  
huguenin, d irec teu r des Services so
ciaux, p résiden t des Comm issions de 
Thôpital e t de construction. C oupure 
du ruban . C hœ urs d ’enfants. A 14 h. 15 
(pour les inv ités du  Conseil com m u
na l seulem ent) : v is ite  de l’hôpita l 
(par groupes).

A 17 h. 30 : cérém onie officielle 
(ouverte au  public) à la  Salle de M u
sique. P résidence de G érald  P e tith u - 
guenin. D iscours d ’A ndré Sandoz, 
p résiden t de la ville, de MM. G aston 
C lottu, chef du  D épartem en t can tona l 
de l’in térieu r, P ie rre  P o rre t, p résiden t 
du Conseil général, R ené Droël, d irec
teu r de l’hôpital, Dr Georges T errier, 
p résiden t du Collège des m édecins, 
O tto B rechbühl, rep résen tan t des a r 
chitectes, H enri Rosat, aum ônier de 
l’hôpitaL

Les p ianistes Elise F a lle r e t M aurice 
P errin , les tim baliers Em ile de C eu- 
n inck  e t G abriel B oucher in te rp ré te 
ron t la  « Sonate  pou r deux pianos e t 
percussion  » de Bela B artok , tand is

BIENNE : Innovation des S. I. —
Les Services industrie ls  de la  ville 
en collaboration  avec la  p lu p a rt des 
m archands spécialisés on t o u v ert u n  
bu reau  de renseignem ents e t une  salle 
d’exposition consacrés au x  appare ils  
m énagers à gaz e t é lectriques. Le b u 
reau  de renseignem ents à  disposition 
de la  population  a é té  inaugu ré  h ie r 
en  présence du  Conseil m unicipal 
in  corpore.

BIENNE : Générosité. — L a com 
m ission du P ala is  des congrès a acheté  
une sta tue , de F rancesco Som aini, 
grâce à u n  don de 25 000 francs fa it 
par une  grande en trep rise , à  l ’occa
sion du  25e ann iversa ire  de son in s ta l
la tion  dans la  localité.

BIENNE : Lamentable affaire. —
H ier, le  T rib u n a l correctionnel a siégé 
sous la  présidence de M. D reier. Le 
prévenu  é ta it u n  in s titu teu r de  36 ans, 
venu  à l’enseignem ent ap rès un  cours 
de fo rm ation  accélérée. Il é ta it  titu la ire  
d ’un# classe p rim a ire  du degré su p é 
rieu r, de langue allem ande. I l é ta it 
p révenu  d ’a tte n ta t à  la  p u deu r des 
en fan ts. La v ictim e est une  de ses 
élèves qui, lo rs du  délit en 1965, 
n ’ava it pas a tte in t ses seize ans. Le 
tr ib u n a l a condam né l’accusé qu i é ta it 
m arié, m ais a divorcé en tre-tem ps, 
à une année  d ’em prisonnem ent, sous 
déduction  de 45 jou rs de préventive, 
avec sursis p en d an t q u a tre  ans. Il est 
in te rd it au coupable d ’enseigner pen 
d an t une période de q u a tre  ans égale
m ent. Les fra is  se m on ten t à 1400 fr.

BIENNE : Inauguration. — M er
cred i soir, les au to rités m unicipales 
e t les délégués des m a ître s  bouchers 
on t assisté à la v is ite  inaugu ra le  de 
la  nouvelle ha lle  frigo rifique  des 
abatto irs. Des discours on t é té p ro 
noncés p a r  MM. H. B ronnim ann , ad 
m in is tra teu r des aba tto irs  e t v é té ri
n a ire  m unicipal, L euenberger, de 
l ’O ffice d ’a rch itec tu re  de la  d irection 
des T ravaux  publics e t F. M arthale r, 
délégué de l’A ssociation des m aîtres 
bouchers.

La nouvelle ha lle  frigorifique p ré 
vue pour le  p e tit b é ta il (porcs et 
veaux) a coûté environ 350 000 francs. 
E lle pourra  con ten ir de 300 à  350 
bêtes.

que l ’o rgan iste  P au l M athey exécu
te ra  deux jeu x  d ’orgue.

A 19 h. : ap é ritif  o ffert à tous les 
assistan ts dans le ha ll de la Salle de 
M usique.

A  20 h.: d în e r (invités officiels) dans 
la  g rande salle de la M aison du P eu 
ple.

VISITES DE LA POPULATION

M ercred i 29 ju in , jeud i 30 ju in , ven
d red i 1 "  ju ille t, de 19 h. à 21 h. ; 
sam edi 2 ju ille t, d im anche 3 ju ille t, 
de 13 h. 30 à 17 h.

U n c ircu it obligatoire sera  établi, 
des spécialistes donneron t de lieu  en  
lieu les explications nécessaires. On 
fe ra  la  plus ex trêm e a tten tion  poux ne 
causer aucun  dom m age. U ne su rve il
lance perm anen te , é tab lie  p a r  dix 
pom piers, cinq  personnes en  civil et 
des éc la ireu rs : on est p rié  de se con
fo rm er à leurs instructions ainsi q u ’à 
celles du personnel.

A u trem en t d it : allez • regarder
* v o tre  » hôpital, vous en serez fie r !

FÊTE DU PERSONNEL
V endredi 1er ju ille t, à  20 heures, le  

personnel de l ’hôpital sera  réun i dans 
la  g rande  salle  de l ’A ncien-S tand , où, 
ap rès un  d îner, il en tend ra  des allo
cution  de G. P etithuguen in , de M. R. 
D roël e t du Dr D. Thom m en e t d ’un  
délégué du personnel. U ne soirée ré 
créa tive  e t dansan te  su ivra  avec la 
p a rtic ipa tion  de l’o rchestre  René Des- 
sibourg, du  jo n g leu r-acroba te  Misoko, 
du groupe vocal Les N euf de C hœ ur, 
au tre s  a ttrac tions, p résen tés p a r  M. 
W illy G abus.

COLLISION AU REYMOND. —
U ne v o itu re  biennoise e t une vo itu re  
chaux -de-fonn iè re  sont entrées en col
lision h ier, vers 12 h. 50, au  bas du 
Reym ond. Im p o rtan ts  dégâts m a té 
riels.

INDUSTRIEL JUGÉ A BESAN
ÇON. — Le d irec teu r d ’une  fab rique  
d ’horlogerie de La C haux-de-Fonds 
a com paru h ier devan t le  T ribunal 
de g rande instance de Besançon, en 
com pagnie du gé ran t de sa succur
sale de Besançon, de la  fem m e de 
celu i-ci e t d ’un con trem aître . Ils 
é ta ien t accusés de com plicité dans 
l ’a ffa ire  de contrebande de m ontres 
qu i ava it déjà  amené, devan t ce mêm e 
tribuna l, un horloger de B ienne, M. 
W. S., qui ava it é té  condam né. L ’in 
dustrie l chaux-de-fonn ier ava it «ren
du service » à  W. S. en accep tan t, à 
sa succursale, le  dépôt de m ontres de 
contrebande. I l ignorait, p a ra ît- il, la 
n a tu re  frauduleuse de ce tte  m archan
dise. Le tr ibuna l ren d ra  son jugem ent 
le 8 ju ille t.

LES RENCONTRES DU DOUBS. —
C’est d im anche 26i ju in  que tous les 
am is du Doubs se ren co n tre ro n t en 
fam ille  aux  G raviers. On cuira la 
soupe, on dégustera le café, la  p e tite  
fan fa re  de la « P e rsé »  jo u era  ses 
a irs  les plus en tra înan ts, on en tend ra  
des chansons. G. B achm ann, p résiden t 
de la Société des sen tiers du Doubs, 
fe ra  le  po in t de la stiuation , tand is 
que R. F rey  d is tribuera  caram els et 
bonbons à toutes les m archeuses et 
m archeurs de m oins de 14 ans.

M .

CARNET DU JOUR 

C iném a*
PALACE: 15.00 e t  20.30, « G u e r r e  e t  Paix».
RITZ: 20.30, «La P r i s o n n iè r e  du  D éser t» .
EDEN: 20.30, «Le R e p o s  d u  G u er r ie r» .
SCALA: 20.30, «Les Folles  Nuit s  d u  Moulin-  

Rouge» .
PLAZA: 20.30, «FBI e n q u ê t e  à Los A n g e le s» .  
CORSO: 20.30, « S caram ouche» .
REX: 20.30, «Der F is cher  vo m  H e i l i g e n s e e » .

D ivers
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: e x p o s i t i o n

«Les b a t r a c i e n s »  ( p r o lo n g é e ) .
MANOIR. «Le D o ub s ,  r iv iè re  e n c h a n té e » .

P h a rm ac ie  d 'o ff ic e
P h a r m a c ie  W i ld h a b e r .  av . L é o p o ld - R o b e r t  7.

C H R O N I Q U E  J U R A S S IE N N E
MOUTIER : Défense des locataires.

— De nom breuses personnes on t as
sisté h ie r  soir, au  R estau ran t du  Mou
lin , à  l ’assem blée d ’in form ation  con
sacrée à la constitu tion  prochaine 
d ’une association de locataires à M ou- 
tie r. C ette séance é ta it organisée p a r 
un  com ité de trav a il p résidé p a r  F e r-  
nan d  G ygax, conseiller m unicipal so
cialiste. P r ire n t en ou tre  la  parole, 
MM. J. Queloz, secré ta ire  général du 
M ouvem ent popu laire  des fam illes 
(MPF) à  L ausanne, A. Bessire, p rés i
d en t de l ’A ssociation des locataires 
de D elém ont, e t R oger M acquat, m aire  
de M outier. Tous tro is appuyèren t le 
m ouvem ent destiné à défendre les lo
cata ires, à u n ir  les efforts de ceux-ci 
pour en ray e r la hausse constante des 
loyers e t à dénoncer les abus.

A la su ite  des résu lta ts  obtenus p a r 
cette séance d ’inform ation, les o rga
n isa teu rs m e ttro n t b ien tô t su r pied 
une assem blée constituante.

SAINT-IMIER. — Les 9 e t 10 sep
tem bre  prochain, l ’Ecole d ’horlogerie 
e t de m écanique du Technicum  can to
nal de S a in t-Im ie r célébrera  son cen
tenaire . C’est une grande m an ifesta 
tion  qu i s î  p rép are  sous la  diligente 
au to rité  de M. H. Schneider, p résiden t 
du Comité d ’organisation.

Le vendred i 9 sera  la  journée offi
cielle qui rev ê tira  un éclat particu lier, 
tand is que le sam edi 10 sera spéciale
m en t réservé  aux  anciens élèves.

MOUTIER : Les femmes à l’assem 
blée communale ! — V ue l ’im portance 
de l’assem blée com m unale de ce soir, 
qu i comm e nous l ’avons annoncé, 
devra se prononcer su r la  création  
éven tuelle  d ’un  Conseil général à 
M outier, les fem m es sont inv itées à 
assister aux  délibérations.

C’est la  p rem ière  fois, à  M outier, 
que les fem m es pou rron t pén é tre r 
dans l’an tre  de la politique com m u
na le  !

LA NEUVE VILLE : Contre un mur.
— A C havannes, en tre  G léresse e t La 
N euveville, hier, à 16 h. 30, deux voi
tu res  ont é té projetées contre un  m ur 
à la su ite  d ’une collision. La conduc
trice  de l’une d ’elles, M "° C. K eller, 
de N euchâtel, a été blessée à la  tê te  
e t hospitalisée à Bienne. L’au tre  con
ducteur, dom icilié à La N euveville, a 
reçu  des soins su r place. G ros dégâts 
m atériels.

LA NEUVEVILLE : Déficit. — Avec 
2 312 383 francs aux  dépenses et
2 257 428 francs aux  recettes, les com p
tes com m unaux de La N euveville pour
3 965 p résen ten t un  excédent de dépen
ses de 54 955 francs.

y
Chou En-lai 
en Roumanie

Chou E n-lai (à gauche) 
avec le chef du pro to
cole roum ain, M. Iones- 
cu. On sait que le leader 
chinois va te rm in er son  
séjour, m ais o,n ignore 
encore les résulta ts qu ’il 
a obtenus. x

C H R O N I Q U E  L O C L O I S E
Vers l'exposition VEL

Il s ’ag it comm e chacun l ’a compris 
de V ente-E xposition  locloise. Réunis 
m ard i soir, les com m erçants invités et 
les m em bres de la  VEL ont m is au  
po in t le départ de la 8 ' exposition. Le 
comité, sous la  p résidence de M. W. 
D um ont, propose de l’o rganiser du 
11 au 17 octobre, dans le ja rd in  d ’en
fan ts  du Casino e t celui du R estau ran t 
du Casino.

Vu le succès rem porté  ces dern ières 
années, il e st question d ’é larg ir cette 
exposition qu i com prendra cette  an 
née 28 exposants.

M. D um ont rem ercia nos autorités 
pour la  com préhnesion q u ’elles ont 
eue en au to risan t à nouveau cette 
exposition dans le m agnifique cadre 
de verdure, p rès du  Casino.

C onvaincre l ’ache teu r loclois que 
nos com m erçants son t p rê ts  à  lu i 
o ffrir des artic les qu i n ’on t certa ine
m en t rien  à env ier à  ceux q u ’il pour
ra i t  tro u v er dans une  p lus grande 
ville  est le b u t de cet effort.

Nous aurons l ’occasion de reven ir 
su r cette  exposition e t su r le  p ro 
gram m e mis su r pied.

MEMENTO LOCLOIS

CINÉMA LUX: « Incogn i to» .
CINÉMA CASINO: « M y s tè r e  s u r  la  Fala ise» .

PHARMACIE D'OFFICE : P h a r m a c ie  B re g u e t .
(Dès  21 h.,  a p p e l e r  l e  N o  11.)

FÊTE SCOLAIRE. — La F ê te  sco
la ire  au ra  lieu  sam edi m atin  2 ju illet.

La rép a rtitio n  des élèves dans les 
d ifféren ts locaux sera  la  su ivan te  : 
au  Tem ple français, seront réunies les 
classes du degré supérieu r de l ’Ecole 
p rim aire  e t celles de l’Ecole secon
da ire  ; au  C iném a Lux, les 3° années ; 
à  la  salle des M usées, les 2 ' années ; 
au  C asino-T héâtre, les 5 ' années e t à 
la  M aison de paroisse, les 4” années.

U ne répétition  générale des chœ urs 
au ra  lieu  vendred i m atin  1er ju ille t. 
E n trée  : 50 centim es. Le p rodu it des 
en trées est ré p a r ti en tre  des œ uvres 
scolaires. Ces répétitions au ro n t lieu  
selon l ’ho ra ire  su ivan t : 9 h. Casino 
e t M aison de paroisse ; 9 h. 45, Ci
ném a L ux et salle des M usées; 10 h. 30 
Tem ple français.

Sam edi m atin , le  cortège de la  Fête  
scolaire p a rtira  du Collège p rim aire  à 
8 h. 40. Son parcours sera  le  su ivan t : 
ru e  du Collège, Concorde, J .-F . H ou- 
rie t, M arais, ru e  D .-JeanR ichard  ju s 
q u ’à l’H ôtel de Ville, ru e  A .-P iguet, 
rue  de F rance, rue  du  Tem ple. A l ’an 
gle est de la  p lace du M arché, les 
groupes se d isloqueron t e t se rend ron t 
dans les tem ples e t locaux respectifs.

A u Tem ple français, seuls les por
teu rs  de cartes d ’inv ita tion  (indivi
duelles) p o u rron t y  p én é tre r av an t le 
cortège. I l va sans d ire  q u ’une fois 
les élèves entrés, toutes les places d is
ponibles seron t à la  disposition du  pu
blic.

Chronique neuchâteloise
Nouveau président 

de la Chambre suisse 
de l'horlogerie

L ’assem blée générale  des délégués 
de la  C ham bre suisse de l ’horlogerie, 
qu i groupe l ’ensem ble des secteurs da 
fab rica tion  de l ’in d u strie  horlogère, 
s ’est réun ie  m ercred i à  B erne, sous la  
présidence de M. E. P rim au lt, p rés i
dent.

A près avo ir adopté les com ptes de 
l ’exercice 1965, l’assem blée a approu
vé le  ra p p o r t annue l de la  C ham bre. 
T rois nouvelles sections on t é té ad 
m ises au sein de la  C ham bre, à savoir 
le  L abora to ire  su isse de recherches 
horlogères, le  C entre  électron ique h o r
loger S. A. e t le C entre  de docum en
ta tion  scien tifique e t technique d e  
l’industrie  horlogère suisse. Enfin, 
l ’assem blée a désigné, po u r rem placer 
M. P rim au lt, u n  nouveau  p résiden t 
de la  C ham bre su isse de l ’horlogerie 
en  la personne de M. B iaise Clerc, 
n o ta ire  à N euchâtel, conseiller aux  
E tats.

T. N. : Moins de voyageurs. — Le
rap p o rt du  Conseil d ’adm in is tra tion  de 
la  Com pagnie des tram w ays de N eu
châte l pou r 1965, p résen té  h ie r à  l’as
sem blée laisse ap p a ra ître  une  nou
velle régression du  nom bre to ta l de 
voyageurs tran spo rtés  su r l ’ensem ble 
de son réseau  (tram w ays, tro lleybus, 
autobus, fun icu la ires d ’E cluse-P lan  e t 
de C haum ont). Ce nom bre a  passé de 
17 320 690 en 1964 à 16 643 092. P ou r 
les com ptes d ’exploitation , seule la  li
gne de C haum ont en reg istre  u n  excé
d en t de dépenses (9399 fr. 85).

L ’exercice a perm is de fa ire  les 
a ttrib u tio n s su ivan tes : 20 000 fr. à 
la  rése rve  spéciale e t 20 000 fr. à la  
fondation  pou r secours exceptionnels. 
I l res te  à la  disposition des ac tionnai
re s  une  som me de 114 761 fr. 17.

Le conseil propose la d is tribu tion  au 
cap ita l-ac tions d ’un  d iv idende de 4 %> 
qui ab so rbera  100 000 fr. Le solde de
14 761 francs est repo rté  à  nouveau.

L ’assem blée a  adopté les comptes, 
donné décharge aux  organes de la  so
ciété e t approuvé la  proposition d ’u ti
lisation  du bénéfice.

Votations cantonales 
des 2 et 3 juillet

Le P a rti socialiste neuchâtelo is re 
com m ande chaleu reusem en t aux  élec
teu rs  d ’accep ter le créd it de 8 500 000 
francs en fav eu r de l ’In s titu t de ch i
m ie de l ’U n iversité  de N euchâtel et 
le c réd it de 600 000 fr. p o u r l ’am éna
gem ent de la  M aison pou r jeunes 
filles de La C haux-de-F onds.

Il sem ble que la p lu p a rt des au tres 
p a rtis  recom m anderont égalem ent 
d ’accepter ces deux  crédits.

Toutefois, le P a rti libéral, sous la 
présidence de M. M artenet, l ’ennem i 
N" 1 du  h a u t du canton, a décidé de 
la isse r la  liberté  de vote q u an t au 
second crédit.

TRAVERS : Accident à la mine. —
M ercredi, vers 10 h. 45, M. G érald 
Jam pen , de T ravers , trav a illa it à là 
m ine de la P res ta  quand  un  gros bloc 
d ’asphalte  se détacha e t tom ba sur 
lui. S ou ffran t d ’une frac tu re  de la 
jam be droite, le blessé a é té  conduit 
à  l ’H ôpital de Couvet.

Le champignon 
et l'escargot

Le C onseil d ’E ta t neuchâtelois, 
pour p ro téger les escargots en voie 
de d isparition  s u r  son te rrito ire , en 
a in te rd it la  cap tu re  pour u n  certa in  
nom bre d’années. A insi p ren a it fin  
une  chasse pa lp itan te  où, p a ra ît- il, 
les fro n ta lie rs  venus d ’outre-D oubs 
é ta ien t passés m aîtres  ! Ce qu i n ’a 
r ie n  d ’é to n n an t pu isque ce gastéro - 
pode se m ange à  la bourguignonne.

A u jou rd ’hu i, la  s ta tio n  m ycologique 
de M orteau (France) v ien t d ’adresser 
à  ses sections soeurs des M ontagnes 
neuchâtelo ises une  le ttre  qui s’élève 
con tre  d ’a u tre s  excès des ravageurs 
des bois e t des cam pagnes, le ttre  dans 

i t i laquelle  on trouve en tre  au tre s  : 
n «.-Certains autom obilistes . su isses 

fon t du ram assage  de pe tits  f ru its  et 
de cham pignons d ’une  m an ière  déra i
sonnable. Nous n ’y trouverions rien  
à  red ire  si cette  cueille tte  re s ta it dans 
les lim ites de l ’approvisionnem ent de 
tab le . On s’ir r ite  donc d ’une invasion 
de réco lteu rs p rém atin au x  ra tissan t 
nos te r re s  : cela p rend  parfo is la  
fo rm e d ’équipes organisées ra f la n t 
to u t ce qu i pousse. »

A u trem en t dit, la  m odération  e t le 
respec t d u  som m eil son t des m esures 
à  p ren d re  pou r ne  pas en a rr iv e r à 
l ’in terdiction .

FLEURIER : Référendum. — Le
15 ju in , le Conseil général ava it ac
cepté p a r  31 voix, un  créd it de 3200000 
fr., pour la  construction  d ’u n  nouveau 
collège régional au  J a rd in  public. Ce
p en d an t m ercredi, un  référendum  a 
é té  lancé. I l  ne conteste pas la  cons
tru c tio n  d ’un  collège régional, m ais 
dem ande que soit soum is au  vote po
p u la ire  la  décision du  Conseil géné
ral. Ce ré fé rendum  v ien t de personnes 
hors p a rtis  qui d ésiren t su rto u t p ré 
se rver l ’in tég ra lité  du  J a rd in  public.

Le référendum  doit abou tir d ’ici au 
débu t ju ille t, il fau t q u ’il réunisse en 
v iron  400 signatures.

Médailles préolympiques

La M onnaie d ’E tat de M unich a dé
cidé de frapper des m édailles d’or et 
d ’argent, en h u it grandeurs d if fé 
rentes, pour com m ém orer la décision  
in tervenue  à Rome, le 26 avril 1966, 
de confier à la capitale bavaroise  
l’organisation des Jeu x  o lym piques  
d’été 1972. L ’avers (notre photo) re 
présen te  un  stade, la flam m e o lym 
pique et les anneaux, et porte la date 
du 26 avril 1966; le revers m ontre  
d ivers m o tifs  h istoriques et culturels 

de M unich.



l:  peuple—la sentinelle
Jeud i 23 juin 1966

M travers Je pays vaudoisAu Conseil
A près une altercation, anim ée en

tre  M. G illiéron (PdT) e t le  p résiden t 
GJivet (rad.), su r une question  de 
procédure (qui n e  sem ble pas le fa it 
de l ’en trep ren eu r rad ica l qui dirige 
les débats), le  conseiller adm in is tra tif 
C laude K e tte re r (travaux) donne les 
ra isons de l ’in s ta lla tion  provisoire e t 
quelque peu  « pagnolesque » d ’un  
b is tro t dans le  p réau  de l ’Ecole de 
M ontchoisy.

P u is le  Conseil approuve la réno 
vation  de la m agnifique p rop rié té  du

Le D épartem en t des finances e t 
contributions a eu l’heu reuse  idée de 
jo indre  aux  bo rdereaux  d ’im pôts 1966, 
u n  dép lian t qu i renseigne les con tri
buables su r  le  coût des institu tions 
de l ’E ta t, ou p lu s exactem en t su r  l ’em 
ploi des den iers publics. D ans cette 
b rochure d ’un  genre nouveau, le  con
tribuab le  est tutoyé, ce qu i n ’a pas 
p lu  à M. J . V ernet, dépu té  (lib.) 
comme aussi à la  ru e  des G ranges e t 
dans le q u a rtie r  des T ranchées. Q uel 
h o rreu r ! ê tre  tu toyé  p a r  l ’E ta t. E t M. 
V ernet y  est a llé  de sa question  
écrite  dem andan t au  Conseil d ’E ta t 
en  v e rtu  de quel d ro it l ’adm in is tra tion  
fiscale estim ait pouvoir se liv re r aux  
joies et l ’in tim ité  avec les co n tribua-

GENÊVE : Augmentation générale 
des salaires pour près de 10 000 tra
vailleurs des entreprises de la m étal
lurgie genevoise. — S uite  à des né
gociations qu i on t eu lieu  en tre  
l ’U nion des industrie ls  en  m é ta llu r
gie e t la  FOMH, u n  accord a pu  ê tre  
conclu au  su je t de la  com pensation 
du renchérissem ent.

A ux term es de cet accord, l ’en 
sem ble des ouvriers e t des ouvrières 
occupés dans les en trep rises de la  
m étallu rg ie  genevoise, ob tien t une 
augm entation  générale  de 4 % . C ette 
hausse des salaires a é té  ren d u e  né
cessaire p a r  la fo rte  m ontée des p rix  
depuis le débu t du  mois de novem bre 
1965, date  du  d e rn ie r réa ju s tem en t 
des salaires. A cette  époque, les sa 
la ires ava ien t é té  adaptés à  l ’indice 
216,7 e t depuis lors, l ’indice des p rix  
à la consom m ation a passé à 225,3 
points, ce qu i rep résen te  exactem en t 
4 %  de hausse.

Le réa ju stem en t des sa la ires qu i 
v ien t de fa ire  l ’ob je t d ’une en ten te  
en tre  l ’UIM  e t la  FOM H p ren d ra  
effet dès la  p rem ière  période de paie 
du mois de ju ille t. E n m êm e tem ps 
q u ’elle a p résen té  sa dem ande de 
com pensation du  renchérissem ent, la  
FOMH a développé to u te  u n e  série  
de rem arques re la tives au  m ode de 
calculation  de l ’ad ap ta tion  des sa
laires, lequel ouvre encore dav an 
tage l’éven ta il de la rém unéra tion  
sans donner aux  ouvrières et aux  
m anœ uvres une  com pensation  du  
renchérissem ent qu i soit équitable.

P o u r ten ir  com pte d’une  conception 
plus sociale des réa ju stem en ts  de 
salaires consécutifs à la  hausse du  
coût de la  vie, il a été convenu q u ’il 
n ’y au ra it pas d ’augm entations ind i
viduelles in férieu res à 15 centim es 
horaires pou r les ouvrières e t à 20 
centim es hora ires pour les m anœ u
vres.

C’est ce que les socialistes on t p ro 
posé au  Conseil m unicipal de L ancy 
en fav eu r de toutes les personnes bé
néficiaires de l’aide can tonale  à la 
vieillesse dom iciliées su r la  com m une 
de Lancy.

Voici le  tex te  in tég ra l soum is à  
l’approbation  du  Conseil m unicipal :

a) Une aide complémentaire com
munale à la vieillesse, aux veuves, 
aux orphelins et aux invalides est ins
tituée.

b) Tous les bénéficiaires de l’aide 
cantonale à la vieillesse, aux veuves, 
aux orphelins et aux invalides de
meurant depuis deux ans sur le terri
toire de la commune de Lancy re
çoivent une rente annuelle de 250 fr.

c) Cette rente est payable en une 
seule fois dans la deuxièm e quinzaine 
de décembre.

d) En aucune manière cette rente ne 
peut entraîner une réduction de l’aide 
fédérale et cantonale.

e) La somme nécessaire à cette dé
pense est inscrite au budget ordi
naire.

f) La présente délibération entre en 
vigueur le 1”  janvier 19GG.

Comment Marius Robatel 
et Bernard Magnin, conseillers 

municipaux socialistes, ont-ils motivé 
cette proposition ?

municipal
p arc  de la G range. Les cirons s’é tan t 
in s ta llés dans la  charpen te , le  to it 
m enaçait de s ’écrouler.

U ne parcelle  est achetée aux  P â -  
quis, à  la  ru e  du  L evant, pu is une 
au tre  à  la  Servette , en tre  la  rou te  
de M eyrin e t la  ru e  L iotard .

D ’u n  cœ ur léger, les conseillers 
a ttr ib u e n t u n  m illion  e t dem i de 
francs pou r tran sfo rm er l’éclairage 
d ’un certa in  nom bre d ’artères, e t 
accep ten t le  créd it d ’un m illion de 
francs po u r l ’acha t d ’un  te r ra in  e t

b les q u ’elle ne conna ît pas ind iv iduel
lem ent. Le Conseil d ’E ta t v ien t de ré 
pondre au  questionneur e t inv ite  ce 
d e rn ie r à  lire  le  « L ittré  » :

« Le Conseil d ’E ta t a tt ire  l ’a tten tion  
de  M. Jacques V ernet, député, su r le  
tex te  su ivan t, e x tra it de « L ittré  » : »

« Q uelquefois, au con traire , TU  fa it 
» p a rtie  du  sty le  o ra to ire  e t poétique, 
» et c’est de lu i q u ’on se se r t pou r 
* s ’ad resser aux  personnages que l ’on 
» respecte  le  plus, aux  m onarques, à 
» D ieu m êm e. Ce tu to iem en t respec- 
» tu eu x  est u n  re to u r  à  l ’an tique  m a- 
ï  n iè re  de parle r, où l ’on ne  d isa it pas 
» vous à une  seule personne ; e t c’est 
» cet archaïsm e qu i lu i donne sa m a- 
» jesté , »

GENËVE : Les ouvriers frontaliers 
veulent la  sécurité sociale. — L ’an
nonce de la  récen te  loi qu i a é té 
votée p a r  l’A ssem blée nationale  
française , concernan t l ’application  aux 
ouv riers fro n ta lie rs  de nouvelles r è 
gles d ’application  des lois de  sécu
r i té  sociale française , a suscité b eau 
coup de rem ous dans les associations 
p a trona les  genevoises.

L es o u v rie rs  eux, to u t en  é ta n t 
m oins soucieux, dem anden t à ê tre  
renseignés.

C onstatons to u t d ’abord  que les 
m ilieux  p a tro n au x  on t fa it  p reuve 
d ’une  certa ine  féb rilité  e t on t m êm e 
p ris  un  ton m enaçan t p o u r d ire  qu ’ils 
n e  p a ie ra ien t r ien  dé plus, e t cela 
m êm e s’il fa lla it se passer des quel
que  6000 sa lariés fro n ta lie rs  qu i 
v ien n en t tra v a ille r  à  G enève.

D écidém ent, le  p a tro n a t genevois 
e st d ’une v e rsa tilité  qui f in ira it p a r  
é tonner les gens les m ieux  avertis  
des choses patronales .

E n  effet, il y  a  quelques mois seu 
lem ent, les associations patronales 
fa isa ien t pe ind re  le  d iab le  su r les 
m urailles de G enève po u r fa ire  sa
v o ir aux  au to rités  fédérales que, 
sans les ouvriers fron ta liers , la  R é
publique de C alvin était... fichue e t 
que les ouvriers fro n ta lie rs  é ta ien t 
abso lum ent indispensables à l ’essor 
de G enève e t environs e t au  m ain
tien  de la Suisse  dans les pays con
sidérés com m e développés.

A u jo u rd ’hu i q u ’il y  a u ra it p eu t-  
ê tre  quelque  chose à  payer, alors l’on 
p ré ten d  que les fron ta lie rs  ne sont 
p lus indispensables au  b o nheu r des 
H elvètes... patrons !

A dm ettons donc que la v ra ie  solu
tion  a rechercher e t à  trouver, se 
trouve dans la  m oyenne de ce qu i se 
d it. L. T.

La situa tion  souvent d ifficile  des 
personnes âgées, des veuves, des o r
phelins e t des invalides ne  p eu t la isser 
personne dans l ’indifférence. La com
m une de L ancy a b rita it en 1964, 99 
v ieillards, veuves, orphelins e t in v a
lides.

B ien que l’AVS e t les aides fédérales 
e t can tonales a ien t été am éliorées, il 
ne dem eure pas m oins q u ’une petite  
aide com m unale se ra it la  b ienvenue 
p o u r ces personnes déshéritées.

Cela d o nnera it u n  peu  de soleil e t 
de bonheu r à ceux d on t la  v ie  n ’a pas 
tou jours é té  facile.

E nfin, vo tre  approbation  m o n tre ra it 
que la so lidarité  n ’est pas u n  vain  
mot.

Ce p ro je t de délibération  en tra în e 
r a i t  une  dépense supportab le  pour la 
com m une sans augm en ter les im pôts, 
dépense de l’o rd re  de 25 000 fr. à 
30 000 fr. .p a r année.

Comment les partis de la majorité 
ont-ils accueilli ce projet ?

I l est trop  tô t pou r le dire. Le fa it 
que la  délibération  a é té  repoussée à 
sep tem bre n ’est n i un  b ien  n i u n  mal. 
N ous tiend rons nos lecteurs au cou
ra n t du progrès de cette  question. Le 
Conseil m unicipal de L ancy se ra it 
fo rm idable  s’il é ta it le  p rem ier à  Ge
nève à créer une  aide com plém entaire 
com m unale à la  vieillesse.

de Genève
d ’u n  bâ tim en t (la Cure), à  la  Société 
catho lique-rom aine  de N otre-D am e, 
ceci en vue  d ’am élio rer la  c irculation  
en tre  le  bou levard  Jam es-F azy  e t la  
p lace des X X II-C antons.

15,5 millions de francs pour 
les ponts de Saint-Georges 

et de Sous-Terre
L ’un  des gros m orceaux  de la soi

rée  est la  proposition du  Conseil ad 
m in is tra tif  pour l ’o u vertu re  d ’un 
c réd it p o u r la  construction  des ponts 
de Sain t-G eorges e t de Sous-T erre. 
Il s ’ag it de la  p rem ière  é tape  qu i ne 
concerne que le p rem ie r de ces deux 
ponts.

L ’a ffa ire  e s t d ’im portance e t p e r
m e ttra  p rochainem ent de dégorger 
la  c ircu lation  dans to u t le  secteur 
Jonction -R ive  droite.

Pour les pays en voie de 
développement :

Une dîme d’un m illièm e du budget
Cinq conseillers, so it un  de chacun 

des cinq p a rtis  rep résen tés au  Con
seil m unicipal (Solange Schm id pour 
le  G roupe socialiste) p roposen t qu ’un 
m illièm e d u  budget so it a ttr ib u é  aux 
pays en  voie de développem ent, p a r  
l ’in te rm éd ia ire  de  l ’A ide technique 
suisse.

P u isq u ’il s ’ag it là  d ’une proposi
tion  on ne p eu t m oins électorale, on 
p eu t a ffirm er, sans risque  de se voir 
con tred ire , que la  p a te rn ité  en rev ien t 
au  P a r ti  socialiste e t à  la  jeunesse 
en particu lier. C’est, en effet, après 
u n e  séance où av a it é té  évoqué la 
s itua tion  du  B résil e t le  trav a il 
accom pli à  G enève’ p a r  le  groupe 
p rivé  : C entre  in te rn a tio n a l de coo
péra tion , que la décision de p résen ter 
c e tte  proposition  av a it é té  prise. P a r  
la  suite, il est ap p aru  que le soutien 
des au tres  p a rtis  é ta it nécessaire  pour 
qu ’elle aboutisse.

I l  a denouveau  é té  question  des 
indem nités des conseillers adm inis
tra tifs , puis de l ’ad ap ta tion  de leu r 
tra item en t de  base  à  l ’indice 210 du 
coût de la  vie. L ’a ffa ire  fu t dans le 
sac, sans renvoi à  u n e  comm ission 
d ’exam en, la  proposition  é ta n t ju s ti
fiée.

E n  fin  de séance, M m“ C hiostergi- 
T uscher (PdT) a brossé u n  som bre 
tab leau  de la  situa tion  des crèches 
e t  des ja rd in s  d ’enfan ts ; elle  sou
ligne l’incurie  dans ce dom aine et 
M. G an te r p rom it d ’enquête r e t p ré 
sen te ra  sous peu  un  rap p o r t complet.

A u cours de ce tte  soirée, nous 
avons no té  les in terven tions socia
listes c i-ap rès : C laude K ette re r, su r 
les tra v a u x  e t  achats de te rra in s  ; 
E. Rémy, à  propos de la construction  
des pon ts e t su r le  « som m eil » d ’un  
« fond de tiro ir  » de 900 000 francs ; 
J . Z iegler, con tre  l ’ag randissem ent 
de la b u v e tte  du  G ran d -T h éâ tre  et 
su r l ’aide à la coopération techn ique ; 
H. L ivron, à propos des anciens lo
caux  du C onservatoire e t aussi sur 
la  tran sfo rm atio n  dans ,1e sous-sol 
du  G rand -T héâtre . C. B.

M adam e veuve  Marguerite  Bessaud- 
Abt, à Lausanne ;

M adam e e t  Monsieur André Hodler- 
Abt, à Lausanne ;

M onsieur e t  M adam e Robert Abt- 
Gentil, à Lausanne ;

Monsieur e t  M adam e Jean  Abt-Rubin 
e t  famille, à Lausanne ;

Monsieur e t  M adam e Charles Abt- 
Dubois, à Zofingue ;

M adam e e t  Monsieur G aston  Presset- 
Bessaud, à Lausanne, et famille ; 

Monsieur e t  M adam e Ernest Schaublin- 
W eber,  à Bâle ;

Monsieur e t  M adam e Gottfr ied  W eber 
e t  famille, à Bâle, 

ainsi qu e  les familles p a ren te s  et al
liées, ont la p ro fonde  douleur d e  
faire part  du d é c è s  de

Madame
: % •  . ;

Suzanne Abt-Weber
leur chère  maman, belle-maman, 
grand-maman, arrière-grand-maman, 
sœ ur, belle-sceur, tan te  e t  paren te ,  
e n le v é e  à leur ten d re  affection, le 
22 juin 1966, ap rès  une longue mala
d ie  vaillamment sup po r tée ,  dans  sa 
84e année .
L'incinération aura lieu à Lausanne, 
v end red i  24 juin 1966.
Culte à la chape l le  du crématoire , à 
11 h. 15.
Honneurs à 11 h. 45.
Domicile mortuaire : Chapelle  d e  Mon- 
loie, Lausanne.
Domicile d e  la famille : chez M. 
Hodler, chemin Paleyres 6, Lausanne. 
Cet avis tient lieu d e  lettre d e  faire- 
part.

V en ez  à  moi v o u s  t o u s  q u i  ê t e s  
f a t i g u é s  e t  c h a r g é s  e t  j e  v o u s  
s o u l a g e r a i .  Matth . 11 : 28.

Au Conseil communal de 
Chavannes-près-Renens
D euxièm e séance de l’année : ven 

d red i 17 ju in  1966 dans la  g rande salle 
du Casino. P résidence : Ls C apt (soc.)

Jubilaires. — U ne b rève  cérém onie 
et la  rem ise  d ’un  cadeau à MM. Bo- 
vard , can tonn ier ; Ls D épassel, in s ti
tu te u r  e t Ed. M eylan, boursier com 
m unal sont le  p ré lude  de cette séance. 
U n hom m age leu r est ren d u  p o u r leu r 
longue activ ité  au  serv ice de la  com 
m une.

Urbanisme. — Pactes d ’em ption 
pour le q u a rtie r  des O schettes signés. 
P ro je t d ’in s ta lla tion  de l’Ecole des 
m étiers su it son  cours. P lan  de q u a r
tie r  C erisaie revenu  du Conseil d ’E ta t 
sans observations. P ro je t de  construc
tion HLM sem ble devoir avorter. 
C ent q u a ra n te -q u a tre  logem ents sont 
proposés, m ais nom bre trop  élevé 
p o u r la  com m une. Investissem ents 
trop  im portan ts.

Epuration des eaux. — C onvention 
in tercom m unale  prête . S era  exam i
née lors de la p rochaine séance.

Demande de créd it — 20 000 fr. 
son t dem andés e t accordés sans d is
cussion p o u r dém olition ancien b â ti
m en t E m ery  pou r constru ire  nouveau  
cen tre  scolaire.»

Police des constructions et taxes. — 
D eux p réav is son t adoptés sans dis
cussion.

Divers. — U n concours d ’idées est 
ouvert po u r donner un  nom  nouveau  
à  l ’avenue de C havannes.

Q uelques propositions individuelles.
VERNAND : A vant le tir cantonal.
Les tireu rs  au ro n t à l ’occasion du  

46° T ir  can tona l vaudois (15 au  
24 ju ille t) à  disposition à V ernand  (à 
4,5 km . de L ausanne) des in sta lla tions 
en  suffisance e t en excellen t é ta t, 
soit : 70 cibles à 300 m., 14 cibles à  
50 m., avec un  portique  à  5 cibles sil
houettes autom atiques, 20 cibles pour 
le  p e tit calib re  au  sous-sol. Us p o u r
ro n t égalem ent d isposer d ’une ligne

P our m arquer le cen tièm e a n n iver
saire de la naissance de G ustave Do- 
re t (septem bre 1966), le Théâtre  du  
Jora t a présenté, en  recourant à  de 
vastes m oyens, un  concert-spectacle  
com prenant quelques airs des fê tes  
des vignerons 1905 e t 1927 et de co
p ieu x  ex tra its  des partitions de la  
« S ervan te  d ’Evolène », d’« H enriette  » 
e t d ’« A liénor », tro is œ uvres de R ené  
M orax recourant à la m usique de 
scène de Doret e t qu i fu re n t créées 
en ce T héâtre  de M ézières, considéré  
à ju s te  titre  com m e notre scène na
tionale vaudoise.

L e C hœ ur de C ha illy-M ontreux  et 
le grand C hœ ur du Jorat, dirigés par 
R obert M erm oud, la Chanson va la i- 
sanne, d irection Georges H aenni, et 
le chœ ur La Lyre, de M oudon, d irec
tion  J .-J . Rapin, se succédèrent pour 
chanter im peccablem ent ces pages 
que D oret inscrivit à no tre  répertoire  
populaire et qui conserven t to u t leur 
charm e et to u t leur a ttra it. P reuve  
en  soient les applaudissem ents et les 
ovations du public qu i rem plissait le 
Théâ tre  du Jorat, sam edi et d im anche  
derniers. P reuve en soit égalem ent le 
succès extraordinaire que rencontre  
la location pour les prochains spec
tacles. Car il s’agit non  seu lem en t 
d ’un  concert, m ais d’un  spectacle, les 
chœ urs prenan t place dans la nar
ration  raccourcie e t dram atisée des

LAUSANNE: fM " ’ Suzanne Abt-
Weber. — N ous avons appris, h ier 
m ercred i, le  décès de M"" Suzanne 
A bt-W eber, m ère de M ’”* veuve M ar
g u erite  B essaud-A bt e t de nos ca
m arades R obert e t Jean  Abt.

M ra* A bt é ta it  b ien  connue des m i
litan ts  du  P a r t i  socialiste lausannois 
qu i on t p lus de v ing t ans d ’ap p arte 
nance au  p arti. D ’un  carac tè re  gai 
m ais ferm e, elle é ta it en tièrem en t 
dévouée à n o tre  idéal e t c’est avec 
un  trè s  g rand  chagrin  que nous 
avons appris  son décès, su rvenu  dans 
sa 84° année.

Q ue sa fam ille  veuille b ien  accepter 
nos trè s  sincères condoléances et 
l !expression  de n o tre  v ive sym path ie  
dans le deuil cruel qu i la frappe ho.

LAUSANNE : Société de développe
ment du Sud-Ouest. — Le nouveau 
com ité de la  Société de développe
m en t du  S ud-O uest (Languedoc-M al- 
ley-V idy) a é té  constitué comme su it :

P résiden t, J .-P . Schopfer ; v ice- 
p résiden t, H. Ja to n  ; secrétaire , L. 
Lyon ; caissier, H. Monod ; action e t 
propagande, H. Monod, E. Tschanz, 
E. C avin ; réa lisa tion  e t loisirs, H. J a 

de t i r  tou te  nouvelle de 25 m., sys
tèm e A lbrecht, de 10 cibles po u r p is
to le t rap ide  olym pique e t p isto let 
g rand  calib re  avec ro ta tion  élec tro - 
au tom atique e t synchronisation  en tiè 
rem en t autom atique.

C’est le seul stand  de Suisse ro 
m ande, avec B ienne, qui possédera 
une  te lle  installa tion . De nom breuses 
au tre s  am éliorations d ’u n  stand  déjà  
trè s  m oderne e t p ra tiq u e  (local neuf 
pou r les cibarres, vastes p laces de 
parc , trem plins de tir, a te lie rs d ’a r 
m urerie , insonorisation  efficace, re s 
tau ra n t, cantine) com bleront les t i 
reurs.

YVERDON : Les courses. — Prélude
aux  trad itionne ls concours h ippiques 
p révus les 2 e t 3 ju ille t, les courses 
de chevaux  seron t passionnantes d i
m anche après midi.

Le program m e com prend deux 
courses p la tes su r  2200 e t 2600 m., un 
steep le-chase su r 3600 m., tro is tro ts 
a tte lés  su r 2200 m., d istance jugée 
no rm ale  p a r  la  F édéra tion  suisse, e t 
deux  courses p la tes lib res po u r les
quelles 18 chevaux  sont annoncés.

A u T ribuna l cantonal. — Le T rib u 
n a l can tona l a nom m é :

Ju g e  au  T ribuna l du  d is tric t de 
L ausanne, M. J . R iesenm ey, actuelle
m en t juge supp léan t ; juge  suppléant, 
en  rem placem en t de celui-ci, M. F. 
F av ra t, à  E palinges ; assesseur de la 
ju s tic e  de paix  du  cercle de L a S a r-  
raz , en  rem placem ent de M. M. P in - 
goud, dém issionnaire, M. P . K nebel, 
ac tue llem en t assesseur supp léan t ; as
sesseur suppléan t, en  rem placem ent 
de celui-ci, M. H. G audin, à Dizy ; a s
sesseur de la  Ju stice  de p a ix  du  cer
cle de V illeneuve, en rem placem ent 
de M. P. B rand, dém issionnaire, M. 
J . W eibel, ac tuellem ent assesseur sup
p léan t ; assesseur suppléan t, en  rem 
placem ent de celui-ci, M. L. A m iguet, 
à  V illeneuve. MM. P. Jom in i e t J .-P . 
W isw ald, à  L ausanne, on t été inscrits 
au  rô le des avocats p ra tiquan ts .

œ uvres dont on n ’en tend  pas seule-. 
m en t la m usique, m ais qui se dérou
ten t selon u n  te x te  in terpré té  par  
D anielle Voile  — qui fu t  l’A liénor de 
l’année dernière. C ette fo is-ci, cette  
m agnifique  com édienne incarne  swe- 
cessivem en t H enriette , C atherine, de  
la  «■ Servan te  d’E volène  », et A liénor, 
de sorte que l’aud iteur dev ien t spec
ta teu r et replace la m usique  de Doret 
dans son con tex te  théâtral.

C ette idée, nouvellle  e t ingénieuse, 
est due à M. Jacques Béranger, qui a 
assum é la m ise en scène. Décors de 
Thoos, fo r t applaudis. C ostum es de 
M ” ’ Béranger. Sam edi, M. A ndré  S i
m on  rem plaçait Charles Jauquier  
pour la chanson du « B lé qui lève  ». 
M m' Gisèle W ider chantait la chanson  
d ’« A liénor  » e t le jeune  P a trick  C ris- 
tin i fu t  bissé pour la chanson du  
« P e tit C hevrier  ».

Belle et ém ouvante m anifesta tion  à 
la m ém oire de l’un  de nos com po
siteurs ayant m arqué le p lus pro fon
dém en t l’âm e populaire de la Suisse  
rom ande et dans les chansons duquel 
notre peuple se reconnaît encore. 
C’est donc que la m usique  de Doret 
con tien t des v ertu s  vigoureuses et 
qu’elle est de bonne sève. Le com ité  
du Théâtre du Jorat en a adm inistré  
l ’éclatante dém onstration.

re la tions, L. Lyon, F. C ardinaux, A. 
H enzelin, V. B a ta illa rd  ; technique et 
divers, J .-P . Schopfer, E. Tschanz. 
ton, M. Taillens, J . G iron, A. M et- 
trau x , R. Jaccoud ; adm in istra tion  et

A péritif à  la g en tiane

AMBULANCES H
( jou r  e t  nui t )

C. Petit
Rapatriements, possibilité  trois 
g rands  b lessés  (non superposés)  
plus deux accom pagnants .
Fr. 15.— prise en charge  
Fr. 1.— le km.
GENÈVE, rue d e  B ourgogne 6 c, 
tél. (021) 44 11 93.

Genève: Lisez le «Littré», monsieur Vernet!

LANCY : 250 francs pour les 
personnes âgées avant Noël?

Le Théâtre du Jorat rend hommage à Gustave Doret

Géo-H. BLANC.
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Jamais
un conducteur averti 
ne part à l’étranger 
sans EU !

•  Rapatriement gratuit du véhicule et des 
occupants

•  Dépannage gratuit, assistance juridique, 
• t e .

Renseignements et commande à l’Office du Touring-Ciub suisse, 
avenue Léopold-Robert 88, La Chaux-de-Fonds, tél. 311 22/24.
Ouvert de 8 h. à 12 h. et de 14 h. à 18 h. 30, ainsi que le samedi matin.

T» 6653

Toscane!
plaisir sage* 

et&Mÿue famée

10 pièces Fr.1.60 
nouvel étui plat de 6 Fr.1.—

Chambre à coucher
neuve de fabrique, teinte noyer, comprenant : 2 lits 
Jumeaux avec Umbau, 2 tables de nuit, 1 armoire à 
4  portes, 1 coiffeuse avec glace cristal, 2 sommiers, 
2 protège, 2 matelas et 1 superbe couvre-lits.

Le tout Fr. 1950 »—  et 10 ans de garantie.
Au comptant ou avec facilités de payements.
Des milliers de clients satisfaits.

ODAC Ameublements Couvet

Abonnez-vous à notre journal!

ETAT CIVIL DU LOCLE
22 ju in  1966

Promesse* de mariage
Schmld Roland-Erwin, em p lo yé  d e  bureau, 

Soleurois, e t P ile t G ln e tte -A lid a , Vaudo ise.

Décès
G u ille t A lb ert-M au rlce , o u v rie r d 'u s ine , Frl- 

b o u rg eo ls , né le  19 ju il le t  1910 (Chauffaud 9).

Etal civil de La Chaux-de-Fonds
22 Juin 1V66

Naissances
Péterm ann K arln-E llane, ( ll le  d e  Serge-A n- 

d é , m écan ic ien , e t d e  M on ique-N an cy née  
Zanonl.

Blerl Barbara, f il le  d e  Jean-D anie l, agricu l
teur, e t d e  Sy lv la-E lisab eth  née Behrens.

Promesses de mariage
Stengel Fritz • Ernst, chauffeur, e t Boucard  

M ad e le ln e -A n n e lls e .

r  •  r t o u s
KEknEII r

i II ARTICLES

CAMPING
V.-.. V • t •; •; '• tï

E Q U I P E M E N T  complet des skieurs

CONFECTION SPORTIVE
Exposition permanente 
Voyez nos vitrines

Parc pour autos Facilités de paiement

AUX MAGASINS DE 

COMESTIBLES

Serre 59
et CHARLES-NAINE 7

IL SERA VENDU:

Belles palées 
Filets de palées 
Filets de perches 

Filets de soles 
Filets de carrelets 
Filets de dorschs 

frais 
Truites vivantes 

Cabillauds 
Champignons de 

Paris frais 
Belles palées et 
bondelles vidées 
Filets de bondelles 

Beaux poulets 
hollandais 

Fr. 3.25 la livre 
Beaux poulets 

de Houdan frais 
Fr. 4.— la livre 

Beaux petits coqs 
du pays 

Belles poules 
Beaux lapins frais 

du pays

Se recommande:

F. MOSER
Tél. (039) 2 24 54

On porte 
à domicile

Articles
hygiéniques
A ssortim ents av a n ta 
g eu x : 3 sortes/18 p ., 
Fr. 11.50; 9 sortes/25 p ., 
Fr. 18.70 ; 19 sortes/ 
66 p., Fr. 36.— . Envoi 
contre rem boursem ent, 
sans fra is d e  po rt.

RODAl-Versand 
3601 Thoune

FEU: 18

Profitez - Bas prix - Profitez - Bas prix
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Seli-Servicm
Chaussures MOTTET
Rue de la Balance 12 - La Chaux-de-Fonds

Grand choix 
de chaussures 
avantageuses pour 
enfants - dames 
messieurs

PRIX EXCESSIVEMENT BAS
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Grand choix 
ïïijJ de fleurs

Gerbes
Plantes

Tél. (039) 2 12 31

se rre  61 Couronnes

L I V R E S
J'occasion tous genres  
anciens e t m odernes  
Achat ven te  éch ange  
— Libra irie  p lace  du 
M arché té l 2 35 72

Abonnez-vous â notre journal POUCE: 17

PIANO
A VENDRE, cas ur
gent, réelle occa
sion, beau piano, 
brun, état de neuf, 
cédé Fr. 450.— 
comptant.
Tél. (059) 2 75 48.

M  \ 'a : : j Ki b .'JC?, ~1•{ O : r exiUi

gratis un 
nouveau verre

niveaux
avec chaque 

bouteille de Cynar

long drink
(40 grammes de Cynar et remplir de siphon ou d'eau minérale)

parfait pour apaiser les grandes soifs...

apéritif
<40 grammes de Cynar et autant de siphon ou d'eau minérale)

boisson racée agréable avant les repas.„  

Cynar sec
(40 grammes de Cynar)

le bitter à base d’artichaut qui plaît toujours,.*.

,..à servir toujours frais avec une 
rondelle d’orange!

Un cadeau que vous recevez 
à l’achat de chaque bouteille de Cynar. 
Cet élégant verre à 3 niveaux 
permet de servir le Cynar de trois 
manières différentes, selon le 
goût de vos hôtes...
Cynar— 
l’apéritif des personnes actives

L
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

Conversations sino-roumaines: IMPASSE?
Le général de Gaulle en URSS

Les conversations sino-roumaines 
auraient abouti à une impasse, ap
prend-on dans les milieux diploma
tiques des pays de l’Est à l’issue des 
entretiens qui se sont tenus hier ma
tin.

On confirme de même source que 
le problème vietnamien était au cen
tre de ces conversations, amorcées, 
précise-t-on, au cours du séjour à 
Pékin de M. Bodnaras, vice-président 
du Conseil roumain, à son retour 
d’Hanoi.

Grande-Bretagne :
Un homme d’affaires, Roger Calvert, 

37 ans, a été découvert abattu d’une 
décharge de Basil de chasse en pleine 
poitrine, vers 3 h. du matin, mercredi, 
dans un manoir de Saffron Walden 
(Essex) appartenant au major Olivier 
Smedley, autre homme d’affaires, an
cien membre important de la hiérar
chie du Parti libéral et membre de 
l’association « Gardez la Grande-Bre
tagne hors du Marché commun ».

La presse parisienne commente ainsi 
les premiers accords réalisés hier à 
Moscou entre les chefs d’Etat soviéti
que et français.

COMBAT (indépendant de gauche) : 
L’ombre des grands absents a pesé 
lourdement durant ces deux jours de 
conversations franco-soviétiques. Pre
mière absente, l’Allemagne fédérale, 
n  est certain qu’il est difficile à de 
nombreux égards pour l’URSS et 
pour la France d’évoquer des perspec
tives d’avenir concernant l’Allemagne 
et sa réunification alors que celle-ci 
ne participe pas à un entretien où se 
joue son destin. Mais l’ombre des ab
sents est sans doute plus pesante pour 
ce qui concerne le dossier asiatique. 
Le problème est, en effet, plus brû
lant, et il met en jeu des intérêts plus 
puissants. Enfin, il est assurément plus 
délicat pour l’URSS. (..,) Dans ces 
conditions, ce qui se décide actuelle
ment à Moscou entre la France et 
l’URSS à propos de cette affaire ne 
peut pas infléchir dans de fortes pro
portions et à court terme le cours de 
la guerre du Vietnam.

LE POPULAIRE (socialiste) : Si tout 
le bilan diplomatique de l’aventure 
moscovite se résume à l’assurance

O  Madrid. — Deux communistes, R. 
Lopez et T. Fuentes Garcia ont été 
condamnés respectivement à 18 mois 
île prison et 10 000 pesetas d’amende 
et à 6 mois de prison et 10 000 pesetas 
d’amende par le Tribunal d’ordre pu
blic de Madrid pûur «propagande illé
gale ».
•  Londres. — Le Gouvernement bri
tannique accueillerait favorablement 
un accord entre le Pacte de Varsovie 
et l’OTAN qui permettrait une réduc
tion graduelle des effectifs militaires 
des deux alliances, a déclaré D. Hea- 
ley, ministre britannique de la Dé
fense.
•  Alger. — Par 18 voix contre une 
(Etats-Unis) et 3 abstentions, le comité 
de décolonisation de l’ONU a adopté 
une résolution demandant à tous les 
pays membres des Nations Unies, et 
en particulier aux alliés militaires du 
Portugal, de cesser toute aide mili
taire économique et technique au gou
vernement de Lisbonne.
0  Paris. — « Il est regrettable que F. 
Mitterrand ait cédé au Parti commu
niste sans obtenir les contreparties in
dispensables » a déclaré G. Defferre, 
membre du contre-gouvernement de 
F. Mitterrand, dans un article publié 
par le journal « Le Monde ».
•  Bruxelles. — Le Sénat belge a 
approuvé, hier, par 96 voix contre 33 
et 22 abstentions, le transfert du Shape 
en Belgique. Le Conseil atlantique a 
été informé officiellement que la Bel
gique était prête à l'accueillir.
•  La Nouvelle-Delhi. — La mousson 
a provoqué des inondations catastro
phiques dans l’Assam. Des centaines 
de milliers de personnes se trouvent 
sans abri. On compte plusieurs morts.
•  Dusseldorf. — La grève des mineurs 
du bassin de la Ruhr, prévue pour 
jeudi, a été annulée en toute dernière 
heure, mercredi après midi, grâce à 
une série d’entretiens.

Les responsables roumains auraient 
demandé avec insistance à M. Chou 
En-lai de faire preuve de moins d’in
transigeance sur les préalables posés 
par les Chinois au règlement du pro
blème vietnamien.

M. Chou En-lai a opposé un refus. 
On apprend également que les tenta
tives chinoises en vue d’amener Bu
carest à prendre parti dans le conflit 
sino-soviétiques se sont heurtées à un 
ferme refus de M. Ceausecsu.

UN MAJOR PIRATE
Smedley et Calvert ont des intérêts 
dans l’industrie des radios pirates.

Le major, à la tête d’une douzaine 
de truands, s’est embarqué à bord 
d’un remorqueur et s’est emparé de la 
radio pirate de Calvert. Les efforts 
de Calvert pour la reprendre ont été 
vains et il est vraisemblable que c’est 
en essayant de plaider sa cause au 
domicile du major que Calvert a 
trouvé la mort.

donnée par les Soviétiques que l’éta
blissement de « consultations réguliè
res » est « un résultat très important », 
ce bilan sera bien mince. Le bilatéra
lisme, personne ne peut s’y tromper, 
les dirigeants de l’URSS n’eri atten
dent rien d’autre qu’un outil nouveau 
de précision et d’action contre le 
camp qui leur est adverse, et auquel 
de Gaulle continue d’appartenir : le 
camp occidental. Or, que faire d’au
tre avec de Gaulle que du bilatéra
lisme, alors qu’il est plus évident que 
jamais que le président français ne 
représente que lui ?

L’HUMANITÉ (communiste) : Le
chef de l’Etat français a eu parfaite
ment raison de proclamer que la cul
ture et le progrès sont les seules am
bitions nationales dignes de notre 
époque et qui doivent se substituer 
aux « rêves de conquête et de domi
nation d’antan ». Mais il aurait été, 
entre nous, bien inspiré en précisant 
que ces rêves de conquête et de domi
nation n’appartiennent pas tous au 
passé. Comme en témoignent notam
ment les revendications territoriales 
de Bonn et la honteuse guerre que 
poursuit au Vietnam le gouvernement 
de Washington.

£  Londres. — 842 navires, soit un peu 
plus du tiers de la flotte commerciale 
britannique, sont actuellement im
mobilisés dans les ports britanniques, 
annonce la Fédération des armateurs.
0  Téhéran. — Le Tribunal militaire 
d’appel a rendu son verdict dans l’af
faire des membres du Parti commu
niste iranien Toudeh. L’ex-lieutenant 
Hekmatdjou a été condamné à mort 
ainsi que l’ancien speaker de Radio- 
Pékin, A. Khavari. Les cinq autres 
inculpés ont été frappés de peines al
lant de dix-huit mois à sept ans de 
prison.
•  Londres. — M. Stewart, secrétaire 
au Foreign Office, a quitté Londres 
par avion, mercredi matin, pour une 
tournée de 11 jours en Extrême- 
Orient, qui le conduira successivement 
en Thaïlande, en Australie, en Indo
nésie, en Grande-Malaisie et à Sin
gapour.
•  Sydney. — A. Caldwell, chef du 
Parti travailliste australien, qui a été 
victime d’un attentat, mardi, à Syd
ney, a quitté l’hôpital.
•  Varsovie. — Les cérémonies du mil
lénaire religieux de la Pologne ont 
été solennellement ouvertes, hier 
après midi, en la Basilique de Varso
vie. Elles dureront jusqu’au 26 juin.
•  Athènes. — Le Gouvernement grec 
a décrété, mercredi, la mobilisation 
civile des 6000 employés des postes, 
qui ont déclenché, mardi, une grève 
de cinq jours pour appuyer leurs re
vendications en matière de salaires et 
de conditions de travail.
•  Le Caire. — Une loi unifiée a été 
votée, hier, par l’assemblée nationale 
égyptienne, portant instauration du 
dirigisme dans l’agriculture du pays.
•  Salisbury. — Les chefs des délé
gations « ad hoc » britannique et rho- 
désienne se sont rencontrés, mercredi, 
à Salisbury, dans le cadre des entre
tiens officieux engagés en vue de ré
soudre la crise rhodésienne.

De plus en plus, pour faire front à 
l’opinion populaire, qui est lasse d’at
tendre de véritables accords politi
ques, beaucoup de gouvernements 
tentent de conclure des accords éco
nomiques, d’importance souvent se
condaire ou, lorsque ce palliatif 
échoue, des accords culturels.

On tente ainsi de prolonger la pa
tience du peuple, en lui faisant croire 
qu’il s’agit là de moyens propres à 
favoriser la suite des conversations. 
En réalité, c’est le contraire qui se 
produit : on conclut différents arran-

Le Conseil national a poursuivi hier 
son débat sur la semaine de 44 heu
res. Une quinzaine d’orateurs se sont 
déjà exprimés mardi et l’entrée en 
matière n’est pas encore votée. Plu
sieurs députés socialistes prennent en
core la parole pour réclamer l’appli
cation de la semaine de 44 heures dès 
l’année prochaine. Entre autres, Mar
cel Brawand (soc., VD) intervient à 
propos de la mise en vigueur du nou
vel horaire. Il commence par souli
gner le traitement différentiel injus
tifié qui existe entre le personnel de 
l ’administration et celui de l’exploita
tion. Puis il démontre, en faisant l’his
torique des pourparlers, à quel point 
ceux-ci ont été tirés en longueur et 
à quel point le personnel fit preuve 
de patience. L’orateur évoque ensuite 
les magnifiques démonstrations popu
laire du mois de mars dernier.

Vouloir remettre à plus tard, conti
nue Brawand, c’est de nouveau trom
per la patience et la confiance du 
personnel fédéral, qui est déjà désa
vantagé par rapport aux autres tra
vailleurs. Pourquoi faut-il que ce 
geste soit appliqué trop tard, et 
d’une telle manière qu’il ne donne 
tout de même pas satisfaction ? Pour-

II*

Willkommen !
Puis, le véhicule s’arrête. Bruit de 

tôles : on nous ouvre la porte. Nous y 
sommes ! Le chauffeur du fourgon 
décharge nos valises et remet des pa
perasses nous concernant au « récep
tionniste ». Celui-ci, le « Hausmeister » 
— ou quartier-maître — est un petit 
homme d’une soixantaine d’années, 
pas aimable du tout. Cheveux en 
brosse, nuque carrée et une voix ! 
L’image même du sergent-major de 
légende. D’emblée, une enguirlandée 
en « Schwyzertütsch », car nous hési
tons, nos valises à nos pieds. Char
mant accueil, bien fait pour nous 
mettre dans l’ambiance. Puis c’est la 
routine d’admission, toujours dominée 
par la voix aboyante du quartier- 
maître : bureau, où l’on reprend pour 
la X" fois des déclinaisons d’identité 
qui figurent déjà sur trente-six for
mulaires... Ensuite, les nouveaux ins
crits sont conduits au galetas pour y 
déposer tous leurs ‘effets civils : vête
ments, sous-vêtements, chaussures, 
montres, bijoux, bagages. Tout, abso
lument. Sauf l’alliance, si vous êtes 
marié ou veuf. Les effets sont inscrits 
sur une longue liste que vous signez. 
Puis on vous pèse, vous mesure, vous 
tond (cheveux à quelques centimètres, 
nuque, tour des oreilles, favoris, mous
tache et barbe éventuelle à ras), vous 
douche. Ensuite, on vous remet les 
effets « maison » : le « costume » offi
ciel : pantalon et veston de grosse 
étoffe brune (ou encore grise, ou 
rayée, selon les disponibilités et l’hu
meur du responsable !) gilet tricolore 
bleu-gris-brun, chemise sans col, de 
coupe « chemise de nuit », chaussettes 
de laine, caleçon de coton (en été ; 
long et molletonné, en hiver), béret, 
chaussures cloutées, pantoufles de 
toile, ceinture ou bretelles élastiques, 
sac à pain, mouchoirs, tasse de métal, 
peigne, lavette, linges de toilette, sa
von, deux draps, taie d’oreüler, cou
teau, fourchette et cuillère, le tout, ou 
presque, dûment imprimé avec ini-

gements bilatéraux, de portée mo
deste ou nulle, on les entoure d’une 
publicité d’importance, on leur donne 
un côté spectaculaire, et l’on en pro
fite pour laisser en plan les véritables 
problèmes.

Dans ce genre, le général de Gaulle 
est passé maître ; il préfère les grands 
voyages en Amérique du Sud, les ré
ceptions qui font la joie des dirigeants 
des pays neufs, très heureux de dé
couvrir Paris, à la présence de son 
pays à la Conférence du désarme
ment.

quoi ne fait-on pas preuve de plus 
de générosité pour les plus fidèles 
serviteurs de la Confédération ?

Après d’autres et ultimes interven
tions, la parole est donnée au con
seiller fédéral Bonvin, qui explique 
la position du Conseil fédéral qui, 
ayant examiné encore une fois la si
tuation, peut maintenant fai~e une of
fre plus catégorique, dit-il ; il propose 
la semaine de 44 heures pour 1969. 
Sans condition.

L’entrée en matière n’est pas com
battue et on passe à la discussion de 
détail.

Tacitement, le conseil décide d’ac
corder au Conseil fédéral la compé
tence de fixer à l’avenir la durée du 
travail pour tous les fonctionnaires.

Les rapporteurs en viennent alors à 
la question du « calendrier ». Il y a 
six propositions :

1. La majorité de la commission 
propose 1968 ;

2. Le Conseil fédéral propose 1969, 
en deux étapes.

3. La première minorité de la com
mission propose 1967. •

4. M. Hofstetter, au nom de la ma
jorité du groupe radical, plaide pour

tiales WW ou au numéro matricule. 
(Dès maintenant, je suis le 330 !)

Ainsi nanti, vous prenez contact 
avec votre nouveau logis.

Home, sweet home
Hormis certains détenus adminis

tratifs et les charretiers ou autres 
« pensionnaires » soumis à un horaire 
de travail différent, qui sont logés, 
sous régime plus libre, dans des bâti
ments voisins, la plus grande part 
des détenus est hébergée dans le bâ
timent fort, appelé « caserne ». Ce 
bâtiment, au centre de l’aggloméra
tion de Witzwil, abrite les bureaux, 
la chapelle, diverses salles de confé
rences, de garde, d’attente, un petit 
réfectoire, un vague endroit qui sert 
de chambre de change pour les vête
ments, de salle de consultations, de 
dispensaire... et deux dortoirs de 15 à 
20 places, ceci pour le corps central 
de la construction, en forme de « I » 
majuscule.*Les deux ailes — les bran-' 
ches du « I » — sont formées, sur trois 
étages, de 12 couloirs de 12 ou 13 cel
lules individuelles, chacune fermée 
par une lourde porte au verrou gigan
tesque, renforcée de poutres et de 
barres métalliques, et percée d’un 
judas. Chaque couloir, débouchant sur 
l’escalier, et, de là, sur le corridor 
central, est clos par une forte grille 
métallique : quand je vous disais que 
l’on revient vite de l’idée d’une co
lonie de vacances ! A la porte de 
chaque cellule, numérotée, une petite 
étiquette mentionnant votre nom, 
votre année de naissance, votre lan
gue maternelle, votre confession et la 
nature de votre peine (réclusion, em
prisonnement, internement adminis
tratif, éducation au travail).

Mais entrons dans notre « chez-soi » 
d’un temps !

Celui-ci, ma foi, est fort correct, 
compte tenu du lieu où nous nous 
trouvons. L’espace de quelques trois 
mètres sur deux est occupé par un 
lit métallique à matelas de crin, par

Aujourd’hui, il est en 13RSS : on 
pourrait espérer qu’il en reviendra 
convaincu que le moment est venu 
pour la France d’adhérer au Traité 
de Moscou qui interdit les essais nu
cléaires dans l’atmosphère, prêt à re
prendre sa place parmi les 18, et con
damnant toute dissémination des 
armes atomiques. Mais, en réalité, il 
semble bien que les résultats seront 
plus modestes. Si seulement notre 
pessimisme pouvait être démenti par 
les faits ! Nous aurions plaisir à l’an
noncer à nos lecteurs.

EUGÈNE MALËUS.

la formule à laquelle M. Bonvin vient 
de se rallier.

5. M. Weisskopf (rad., BE) propose 
un savant compromis : 44 heures en 
principe dès 1967. S’il le faut, le per
sonnel travaillera effectivement 45 
heures jusqu’en 1969, mais cette heure 
supplémentaire lui sera payée spécia
lement.

6. M. Ackermann (rad., LU) propose 
45 heures en 1967 et 44 heures en 1968. 
Les propositions 2 et 4 sont donc iden
tiques, puisque le Conseil fédéral a 
changé d’avis, mais M. Bienz (PAB., 
BE), au nom de son groupe, annonce 
qu’il votera pour la proposition du 
Conseil fédéral telle qu’elle était for
mulée dans le message, soit les 44 
heures en 1969 seulement si la situa
tion économique le permet.

Finalement, le Conseil a décidé d’ac
corder la semaine de 44 heures au 
personnel d’exploitation de la Con
fédération en 1968 au plus tard. Cette 
proposition a obtenu 96 voix, contre 
71 à la proposition socialiste d’accor
der la semaine de 44 heures l’année 
prochaine déjà. Le projet sera exa
miné en septembre par le Conseil 
des Etats.

une table, un tabouret, une table de 
chevet et une armoire à garde-manger 
incorporé. Courant au-dessus de la 
porte, sur toute la largeur, une éta
gère. Le mur d’en face est percé d’une 
fenêtre en arc de cercle, solidement 
grillagée elle aussi et fermée d’un 
châssis vitré basculant, dont une 
chaîne permet de régler l’ouverture. 
Les deux murs longitudinaux com
portent des panneaux de bois réservés 
à l’affichage de photos, de tableaux, 
etc. Dans un coin, le gros cylindre 
métallique constituant le radiateur de 
chauffage. Sur l’un des murs, entre 
l’armoire et la table, face au lit, une 
ampoule électrique sous globe de 
verre. Sur le sol de' pierre goudronné, 
un passage de coco. Le plafond est de 
plâtre blanc, les murs peints en vert 
tendre. Quant à l’équipement complé
mentaire, il consiste en une cruche 
de terre d’un litre, un verre, un réci
pient à raser, un petit miroir et 
quelques crochets à vêtements ; sur 
le lit, un oreiller de grains et trois 
couvertures de laine. J ’allais oublier 
l’utile cruche de grès à couvercle de 
bois qui fait office de vase de nuit !

Mais l’accueil de Witzwil ne se ter
mine pas ainsi. Il vous reste encore 
à recevoir le salut de M. le directeur, 
qui vous posera des questions sur la 
durée de votre séjour, sur vos projets, 
et vous fera quelques remarques sur 
le règlement de l’établissement. Le 
règlement, d’ailleurs, vous est remis 
à titre gracieux... en allemand uni
quement, ce qui peut toujours, le cas 
échéant, vous servir d’excuse ! Et puis, 
après votre premier souper — car les 
arrivages se font vers 16 h. — le 
détenu occupant le poste de chef de 
couloir vous expliquera l’ABC de 
l’existence pénitentiaire. *

Et puis, ce sera la nuit. Celle où 
l’on dort le moins avec celle qui pré
cède le jour de libération ! Au fait, un 
problème: comment dormir? La direc
tion, qui a prévu bien des choses, ne 
fournit pas de vêtements de nuit! Bah! 
la coupe de la « chemise » lui permet 
de remplir ce rôle.

Dans un prochain article, nous nous 
réveillerons ensemble pour vivre une 
journée pénitentiaire.
(A suivre.) MICHEL KREBS.

* V o ir notre numéro du 22 ju in .

Moscou: Minces accords franco-soviétiques
Ce qu’en dit la presse parisienne

EN QUELQUES LIGNES...

NOUVELLES SUISSES

Le film rapide de la séance du Conseil national

Deux mois au pénitencier de Witzwil
Nous poursuivons aujourd’hui la publication du récit par notre 
stagiaire Michel Krebs, de sa vie et de ses expériences lors de sa 
détention de deux mois au pénitencier bernois de Witzwil, pour 

objection de conscience.




